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Annexe 5  Résultats de l'enquête sur les conditions naturelles

5-1. Résultats de l'étude géophysique Etude des forages existants
[Etude des forages existants]

(1) Vérification des conditions topographiques et géologiques

Les sources d’eau faisant l’objet du présent projet se situent dans la partie ouest de la zone côtière (sources

d’eau de Djakotomey et Dogbo, département du Couffo) et la partie centrale (sources d’eau de Sakété, 

département du Plateau), les deux faisant partie de la zone collinaire côtière classée « Terre de Barre » sur la 

carte géologique du Bénin. Sur le plan hydrogéologique, elle se classe dans la zone de roches sédimentaires, 

et se situe dans la zone côtière sud (voir la Figure 1), la zone plus prometteuse du pays pour l’exploitation de 

l’eau souterraine. Les roches sédimentaires de cette zone sont des roches sédimentaires côtières – marines 

déposées sur la bordière intérieure (Golfe de corrosion de Dahomey), en direction nord-sud, sur lesquelles 

de nouvelles roches sédi

Le côté terre du Golfe de Dahomey porte de manière non-uniforme une série peu épaisse de roches du 

crétacé supérieur sur les roches du socle (structure massive du Nigéria), mais ce terrain devient épais à 

proximité du littoral avec des roches du tertiaire et du quaternaire empilées au-dessus. L’épaisseur de la 

couche dans la partie centrale du Golfe de Dahomey s’élève à 2.200 m. 

Source : la Mission d’étude (créée sur la base de USGS Digital data series 69-GG(2016))
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Dans la zone du Golfe de Dahomey, la source d’eau de Sakété (département du Plateau) se situe dans la 

partie centrale de la zone côtière (à rendement moyen) dans une zone de roches du Miocène tertiaire. D’autre 

part, les sources de Djakotomey et Dogbo (département du Couffo) se situent à l’ouest de cette zone, où la 

couche de roches sédimentaires devient peu épaisse à partir du centre de la cuvette sédimentaire, dans la zone 

de Miocène supérieur (à forte rendement). La Figure 1 indique la distribution géologique dans le Golfe de 

Dahomey et la portée de l’exploration des sources d’eau qui fera l’objet du projet. 

a) Vérification des conditions hydrogéologiques (sources de Djakotomey et Dogbo) 

Les aquifères principaux des sources de Djakotomey et Dogbo sont des roches sédimentaires côtières 

du Crétacé supérieur (ci-après appelées « aquifère du Crétacé supérieur»), dont le faciès incorpore des 

couches fines de quartz, de graviers de quartz et d’argile, qui s’empilent de manière inconsistante sur le 

socle (roches métamorphiques : gneiss migmatique, gneiss à biotite, etc.). Comme ces roches sont très 

perméables, il y a sans doute l’infiltration de l’eau pluviale et la recharge des nappes souterraines dans 

les zones à roches exposées, mais les bassins collecteurs sont étroits aux environs des villes d’Azové-

Aplahoué, leur distribution inégale et les couches peu épaisses, et de ce fait il y a peu de forages à 

rendement élevé pouvant servir à l’alimentation en eau urbaine. Pour l’alimentation en eau familiale, la 

prise d’eau se fait à la limite (couche de sable) entre le socle et le Crétacé supérieur.

Vers le sud à partir de la ville de Djakotomey, l’aquifère du Crétacé supérieur est épais, les bassins 

collecteurs sont plus larges, et le rendement élevé, c’est une zone où Crétacé terminal (Maastrichtien) – 

Source : la Mission d’étude (créée sur la base de Carte Géologique LOKOSSA-PORTO NOVO 1:20000 (1987)
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couche sédimentaire marine du Paléogène (sable, argile, marne, couche de charbon, etc.) s’empilent dans 

la partie supérieure. Les sédiments marins incorporent des couches d’argile peu pénétrables (couches 

organiques, tourbe, lignite, bitume, etc. inclus), et plus on avance vers le sud, plus l’épaisseur de la couche 

augmente et pressurise l’aquifère du Crétacé supérieur au-dessous (ici appelé « couche paléogène 

pressurisée »). Dans la zone de distribution (correspondant à la partie entre la source de Djakotomey et la 

source de Dogbo) de cette couche paléogène pressurisée, la hauteur de chute de l’aquifère du Crétacé 

supérieur se maintient constante à environ 50 m d’élévation. 

 L’orientation des couches aux environs des villes d’Aplahoué-Djakotomey-Dogbo est toujours nord-

est/sud-ouest, il y a une inclinaison vers le sud (vers la côte) et les nouvelles couches superposées allant 

de la zone du socle au nord Aplahoué vers le sud-ouest forment cette structure inclinée. De plus, la 

possibilité de décrochements dans le sens nord-nord-est/sud-sud-ouest est forte à cause des failles et des 

mouvements structuraux postérieurs au Crétacé. 

b) Vérification des conditions hydrogéologiques (source d’eau de Sakété) 

Des sédiments côtiers du Miocène Néogène sont distribués dans le centre de la ville de Sakété, mais la 

vallée alluviale qui la borde au sud, est couverte de sédiments côtiers holocènes. De plus, des sédiments 

d’inondation du Pléistocène – Pliocène sont distribués autour de la vallée. Tous incluent des eaux 

souterraines embryonnaires, mais actuellement la prise d’eau se fait par des forages dans les sédiments 

côtiers miocènes et des puits principalement creusés dans les sédiments d’inondation et les sédiments 

marins. Certains des puits dans les sédiments d’inondation sont dits avoir un fort rendement1,  

1 Observation de rendement de 45 m3/h lors de l’interview auprès du service de l’eau dans la mairie de Sakété

Source : la Mission d’étude (créée sur la base de Carte Géologique LOKOSSA-PORTO NOVO 1:20000 (1987)
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mais pour éviter la contamination par les eaux de surface et les eaux usées domestiques, ce projet visera 

le développement dans les sédiments marins du Miocène supérieur (en particulier dans le sable 

quartzique) (ici appelé aquifère néogène).

Par ailleurs, l’orientation des aquifères est est-nord-est/ouest -sud-ouest ; l’inclinaison a tendance à 

aller de l’horizontale doucement vers le sud, et la différence de profondeur de l’aquifère dans la zone 

concernée est jugée faible. Et la carte géologique ne mentionne pas de structure verticale, telle que faille. 

La Figure 3 présente la carte géologique des environs de Sakété.

(2) linéaments structuraux (configuration linéaire22) et hydrogéologie 

Le paragraphe suivant présente les caractéristiques hydrogéologiques des différentes sources d’eau sous la 

forme de linéaments, courbes de niveau et talweg. Pour cette analyse de la configuration de terrain, des 

courbes de niveau ont été réalisées avec un modèle d’élévation numérique (STRM 1 arc), les courbes 

calculées à partir du gradient des différents éléments, ainsi, les points de modification de la configuration de 

terrain ont été acquis et le linéament tracé.

a) Source d’eau de Djakotomey 

Dans le présent projet, il a été décidé de développer « l’aquifère du Crétacé supérieur» qui laisse espérer 

le plus grand rendement de la zone en tant que source d’eau des villes d’Aplahoué-Azové-Dogbo. Comme 

le débit prévu de cette source est élevé, pour que le forage ne s’épuise pas par la prise de grands volumes 

d’eau en continu, la zone au sud de l’extrémité sud (forage SONEB existant) de la ville de Djakotomey à 

bassin collecteur plus large dans la zone de distribution de l’aquifère du Crétacé supérieur a été choisie 

comme zone cible (voir la Figure 2). 

La zone cible a une surface de 3 km x 4 km = 12 km2, avec point le plus élevé à 95 m et point le plus 

bas à 35 m ; c’est un plateau découpé à ondulations d’environ 60 m, dont une crête largement étirée du 

nord-ouest vers le sud-est et la vallée parallèle sont les particularités. L’aquifère aussi est limité par ce 

relief, les forages sur la ligne de la crête sont rares et peu productifs, et beaucoup se concentrent sur le 

talweg.  

Il existe certainement une ligne de faiblesse, couche faible en direction nord-ouest/sud-est le long du 

talweg, et un linéament secondaire a été reconnu en direction est-ouest orthogonalement au talweg. La 

comparaison avec les documents sur les forages existants a montré que beaucoup de forages à rendement 

important sont situés orthogonalement au talweg. 

2 Le linéament est une caractéristique (configuration linéaire) à la surface du sol observable par images de satellite ou 
photographies aériennes, incluant forme déplacée à cause de mouvements structuraux et une zone de faille et de fractures, relief 
érodé dû à la différence de résistance à l’érosion des roches voisines, falaises érodées de rivière, falaises de bord de mer, falaises 
en gradins etc. Les configurations linéaires et les configurations de forme en arc pouvant indiquer des failles, des lignes de 
faiblesse ou couches faibles ont été extraites dans cette étude.
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L’emplacement des lignes de mesure et des points de mesure pour la prospection géophysique 

(électrique) a été déterminé en considérant des conditions telles que (1) la distribution des linéaments 

(possibilité de haut rendement), (2) le rendement et la qualité de l’eau des forages existants du voisinage, 

(3) l’économie du transport de l’eau, (4) l’atténuation de l’impact sur les forages existants, (5) la facilité 

d’accès pour les foreuses et (6) l’obtention du terrain pour le forage. La Figure 4 montre la distribution 

des linéaments des sources d’eau de Djakotomey.

b) Source d’eau de Dogbo 

Pour la source d’eau de Dogbo aussi, le développement portera sur « l’aquifère du Crétacé» laissant 

espérer un rendement élevé.

Sur la carte géologique, la source de Dogbo se trouve dans la zone de distribution de « l’aquifère 

paléogène pressurisé» (voir la Figure 2), mais il y a au-dessous « l’aquifère du Crétacé» non pressurisé et 

la remontée d’eau souterraine d’emplacements interrompus ou de lignes faibles de «l’aquifère paléogène 

pressurisé » par ex. de vallées.

Pour les lignes et les points de mesure de prospection électrique, des conditions telles que (1) la 

distribution des linéaments (possibilités de rendement élevé), (2) l’impact sur les forages existants, (3) la 

longueur de la canalisation de transport, (4) la facilité d’accès pour les foreuses, (5) l’obtention de terrain 

pour le forage ont été étudiées, et la zone cible a été fixée à la zone médiane entre les villages de Dahomey 

et Gbannavé. 

Source : Équipe d’étude (Analyse d’image du SRTM arc1 (USGS
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La hauteur de l’aquifère du Crétacé à tension artésienne dans la zone concernée est de 50 m, et 

l’élévation moyenne étant de 35 m, il existera une nappe phréatique à tension artésienne (montée du 

niveau de l’eau souterraine) à environ 15 m à partir de la surface pour la construction du forage. La Figure 

5 donne la distribution des linéaments pour la source de Dogbo. 

c) Source d’eau de Sakété

« L’aquifère du Miocène» du Néogène est distribué aux environs de la ville de Sakété, et son époque 

géologique étant récente, il y a peu de linéaments dus à des failles ou une couche faible. « L’aquifère du 

Miocène» pour la présente source est une nappe phréatique horizontale, et comme il ne devrait pas y avoir 

de grande variation de profondeur et de nature selon la position du forage, lors de la sélection des lignes 

et points de mesure pour la prospection géophysique, la zone de prospection a été décidé en prenant en 

compte la distribution des linéaments et en mettant l’accent sur (1) le bassin collecteur des eaux 

souterraines, (2) la distance depuis le château d’eau, (3) la facilité d’accès pour les foreuses et (4) 

l’obtention du terrain du forage. 

Le château d’eau est actuellement prévu sur une colline (élévation 70-75 m) au nord-ouest de la ville 

de Sakété, et les points pour la prospection ont été fixés dans un rayon de 750 m de cet emplacement. La 

Figure 6 indique la distribution des linéaments de la source de Sakété. 

Source : Équipe d’étude (Analyse d’image du SRTM arc1 (USGS
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Source : Équipe d’étude (Analyse d’image du SRTM arc1 (USGS
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Annexe 5-3  Résultats de l’étude géologique  

1. Aperçu et quantités de l’étude
L’aperçu et les quantités de l’étude sont présentés comme suit.

(1) Essai au pénétromètre dynamique (SPT : Standard Penetration Test)
Nombre de sites : 8 (6 sites pour château d’eau, 1 site pour station de 

pompage relais et 1 site pour bâtiment administratif 
(relocalisation du bâtiment) 

Sondage géologique (forage 
d’exploration) : 

6 m pour chaque site, ou bien profondeur jusqu'à laquelle 
la valeur N 30 peut être observée en permanence au moins 
3 mètres. Diamètre de foration sup. à dia. 66 mm 

Contenu des essais: Essai au pénétromètre dynamique, 6 fois par site (tous les 
1 m), conformément à ASTM D 1586  

Test granulométrique: 1 fois par site  A une profondeur de 3 m 
Test de densité: 1 fois par site  A une profondeur de 3 m 
Test de teneur en humidité: 1 fois par site  A une profondeur de 3 m 

(2) Forage exploratoire
Nombre de sites: aux 19 sites indiqués dans le tableau ci-dessous

Ville Nombre de sites 
Aplahoué 2

Azovè 10
Djakotomey 2

Dogbo 3
Sakété 2
Total 19

Section transversale de forage: 1,0 m (l) x 1,0 m (L) x 1,5 m (p) 

2. Localisation des sites de l’étude
L’étude a été mise en œuvre sur les sites indiqués aux pages suivantes.
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Localisation des sites de l’étude 1

 

Azovè 

Aplahoué 

Djakotomey 

Station de pompage 

Légende
Forage exploratoire

Château d’eau

Station de pompage 
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Localisation des sites de l’étude 2

 

Localisation des sites de l’étude 3

Dogbo 
Bâtiment administratif 

Légende
Forage exploratoire

Château d’eau

Bâtiment administratif 
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3. Résultats de l’étude
 (1) Essai au pénétromètre dynamique

L’histogramme compilé à partir des résultats de l’essai au pénétromètre dynamique est comme 
indiqué sur la figure ci-dessous. 

Sakété 

Légende
Forage exploratoire

Château d’eau 
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(2) Résultats des forages exploratoires
Le tableau ci-dessous indique les valeurs de rapport de classification géologique (en
pourcentage, pour chaque type de sol) estimées par l’entreprise de l’étude géologique sur la
base des résultats des différents forages exploratoires.

Valeurs estimées de rapport de classification géologique dans les différentes villes (%)
Ville Sol 

ordinaire 
Argile 
dure 

Roche 

Azovè 98 2 0
Aplahoué 95 5 0
Djakotomey 75 15 10
Dogbo 80 5 15
Sakété 90 10 0

Résultat du test de pénétration standard Valeur N 

profondeur
Aplahoué Azovè Djakotomey Dogbo Sakété

château
CH1

château-nord
CH2

château station de 
pompage 

PR1

château-sud
CH3

château
CH4

château-nord
CH5

bâtiment 
administratif

(relocalisation)

château
CH6

sol
argileux

niveau des eaux 
souterraines

profondeur (m)

aucun aucun aucun aucun aucun aucun profondeur 
totale (m)

sol
argileux 

sol
argileux

sol
argileux

sol
argileux

sol
argileux 

sol
argileux 

sol
argileux

sol
sableux

sol
sableux

sol
sableux
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Annexe 7 Étude des coups de bélier dans les canalisations

Parmi les canalisations de transport d’eau de la zone d’Aplahoué-Azovè-Djakotomey, la plus 
longue dans la section PRI-CH1 a environ 13,6 km, et son profil longitudinal est comme indiqué 
sur la figure ci-dessous. Un coup de bélier étant anticipé de la pompe, la survenue ou non du 
phénomène a été étudiée.

Figure 1 : Plan longitudinal de la canalisation de transport d’eau (zone d’Aplahoué-Azovè-Djakotomey)

Figure 2 : Modèle de calcul

l l i di l d l li i d d ( d l h
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Suite à l’étude, une pression négative maximale de 8,5 m a été calculée à un emplacement à 
environ 8,35 m de la station de pompage relais, mais comme cette pression est inférieure à la 
vapeur saturée de l’eau (env. 10 m), il n’y a pas de séparation de la colonne d’eau, et donc la 
sécurité vis-à-vis de la pression négative sera assurée.

De plus, la pression maximale étant inférieure à la pression standard de conception de la 
SONEB, la sécurité de la canalisation a également été constatée.

Toutefois, pour garantir un maximum de sécurité de la canalisation de transport d’eau, il est 
prévu de placer correctement les soupapes d'air aux saillies des tuyaux et/ou entre les valves de 
contrôle de l'eau.

Élément
Emplacement 

(km)
Pression (m)

Valeur 
admissible

Jugement

Pression maximale 0 143,0 194,0 OK

Pression minimale 8,35 -8,51 -10,0 OK

* La valeur admissible pour la pression maximale est de 1,5 fois la pression standard de conception de la SONEB. 129,3 x 1,5 = 194,0 (m)

Figure 3 : Résultats de l’analyse (1/5)
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Figure 4 : Résultats de l’analyse (2/5) 
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Figure 5: Résultats de l’analyse (3/5) 
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Figure 6 : Résultats de l’analyse (4/5)
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Figure 7 : Résultats de l’analyse (5/5)
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Annexe 8 Calculs pour le réseau de canalisations de distribution

1. Modèle de calcul

Les canalisations de distribution seront subdivisées dans les réseaux suivants.
(1) Section d’Aplahoué

(2) Section d’Azovè-Djokotomey

(3) Section de Dogbo

(4) Section de Sakété

Le modèle de calcul est établi sur la base des distances et des élévations du sol obtenues de Google
Earth. Les distances et élévations du sol des réseaux de canalisations existants et réseaux de
canalisations prévus sont mesurées sur la carte à partir des résultats de l’étude de terrain.

2. Conditions des calculs hydrologiques

Le calcul des réseaux de canalisations est fait sur la base des conditions ci-dessous.
(1) Type de tuyau

Les résultats de l’étude sur le terrain montrent que les réseaux de canalisations existants se
composent de tuyaux PVC et de tuyaux en polyéthylène à haute densité (PEHD).
Les nouveaux réseaux prévus seront tous en tuyaux PVC, d’un diamètre minimum de 75.
(2) Formule de calcul

L’équation de Hazen-Williams sera appliquée. 
En ce qui concerne la valeur du coefficient de vitesse d'écoulement «C», C=110 (valeur incluant 
la perte de flexion) sera utilisé conformément aux directives de conception des installations 
d’adduction d’eau. 
(3) Calcul du volume d’eau utilisé au point nodal (nœud)

La consommation d’eau dans le réseau est représentée par chaque point nodal (nœud) du modèle
de réseau, et le volume d’eau utilisé au point nodal calculé. L'ensemble de l’eau provenant des
sources d'eau dans le réseau de canalisations de distribution sera attribué aux différents nœuds en
fonction de la longueur de conduite représentée par le nœud.
Le volume d’eau fourni est le volume d’eau horaire maximum, et le volume d’eau horaire
maximum dans chaque section est comme suit.

(1) Section d’Aplahoué : 567 m3/jour (volume d’eau fourni maximum par jour) /24 x 1,92
(facteur horaire) = 45 m3/h

(2) Section d’Azovè-Djokotomey: 4.259 m3/jour (volume d’eau fourni maximum par jour) /24
x 1,92 (facteur horaire) = 341 m3/h

(3) Section de Dogbo: 1.741 m3/jour (volume d’eau fourni maximum par jour) /24 x 1,92 (facteur 
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horaire) = 140 m3/h

(4) Section de Sakété: 1.496 m3/jour (volume d’eau fourni maximum par jour) /24 x 1,92 (facteur 
horaire) = 120 m3/h 

(4) Autres conditions 

• La source d’alimentation en eau est un château d’eau existant ou nouveau. 
• Une hauteur d’eau résiduelle de plus de 10 m sera assurée à chaque nœud.

3. Conclusion et considérations

À la suite de ces calculs, le niveau d’eau dans le château d’eau et le diamètre d’une conduite de 
distribution ont été ajustés, ce qui a permis d’assurer une hauteur d'eau résiduelle de plus de 10 m 
dans toutes les sections.

(1) Section d’Aplahoué 

La Figure 1 présente les résultats des calculs. 
Comme la pression dans les canalisations augmente parce l’élévation du sol est plus basse que les 
environs à l’extrémité sud-est, 2 détendeurs seront installés sur une partie du réseau de 
canalisations existant pour réduire la pression.
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10.00
40.00
75.00
100.00
m

Installation d’un détendeur

Installation d’un détendeur

CH1
Château d’eau (nouveau)

Figure 1 : Résultat des calculs pour la section d’Aplahoué 
(indication d’une hauteur d’eau résiduelle)
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(2) Section d’Azovè-Djakotomey

Les Figures 2-1 et 2-2 indiquent les résultats des calculs. 

CH2
Château d’eau (nouveau)

ECH1
Château d’eau (existant)

Figure 2-1 : Résultat des calculs pour la section 
d’Azovè-Djakotomey (ville d’Azovè) 

(indication d’une hauteur d’eau résiduelle)
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m
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L’élévation du sol augmente aux extrémités sur le tracé des canalisations dans la ville de 
Djakotomey indiqué sur les Figures (1) et (2). Le diamètre des canalisations existantes sera 
agrandi pour assurer une hauteur d’eau résiduelle aux extrémités.
Par ailleurs, comme la pression dans les tuyaux augmente aux extrémités parce que l’élévation du 
sol est basse du côté sud de la ville de Djakotomey, un détendeur sera installé.

Figure 2-2 : Résultat des calculs pour la section d’Azovè-
Djakotomey (ville de Djakotomey)

(indication d’une hauteur d’eau résiduelle)

Zone de remplacement 
des canalisations

50 75

ECH2
Château d’eau (existant)

CH4
Château d’eau (nouveau)

Zone de remplacement 
des canalisations

65 90

Installation d’un détendeur

Pressure
10.00
40.00
75.00
100.00
m
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(3) Section de Dogbo
La Figure 3 indique les résultats des calculs.

(4) Section de Sakété
La Figure 4 indique les résultats des calculs. 

Pressure
10.00
40.00
75.00
100.00
m Figure 3 : Résultat des calculs pour la 

section de Dogbo 
(indication d’une hauteur d’eau résiduelle)

CH5
Château d’eau (nouveau)

ECH3
Château d’eau (existant)

Figure 4 : Résultat des calculs pour la section de Sakété
(indication d’une hauteur d’eau résiduelle)

CH6
Château d’eau (nouveau) ECH4

Château d’eau (existant)

Pressure
10.00
40.00
75.00
100.00
m
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Annexe -9 Plan des composantes immatérielles (Composantes Soft)

Projet de Renforcement des Systèmes 

d’Alimentation en Eau Potable dans les 

Départements du Couffo et du Plateau

en République du Bénin

Plan des composantes immatérielles 
(Composantes Soft)

Décembre 2020

Sanyu Consultants Inc.
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Le présent projet, pour renforcer le système d’alimentation en eau potable, réalisera dans les cinq 
villes d’Aplahoué, Azovè, Djakotomey, Dogbo (département du Couffo) et Sakété (département du 
Plateau) des forages de source, des canalisations de transport et de distribution de l’eau, des stations de 
pompage relais, des châteaux d’eau, des installations d’injection de chlore et des équipements de 
neutralisation. Partant du fait que la population de chacune de ces villes est en augmentation, et que la 
demande en matière d’alimentation en eau potable se poursuit, il est à attendre qu’avec l’exploitation 
qui sera faite de ces installations après la mise en œuvre du Projet, les volumes d’eau fournie 
s’accroissent. 

L’encadrement technique réalisé dans le cadre du plan des composantes immatérielles au moment du 
démarrage du projet, plus les efforts propres de la partie béninoise, devraient permettre un démarrage 
sans problème de l’exploitation des systèmes d’alimentation en eau potable renforcés par le biais du 
projet. Il est également efficace, lors de la construction des installations d’alimentation en eau potable 
et de leur mise en service, d'apporter un soutien aux agents béninois qui font des efforts pour promouvoir 
les branchements privés et aux habitants qui bénéficient de la sensibilisation à l’hygiène et 
l’assainissement.

Les systèmes d’alimentation en eau qui font l’objet du Projet seront opérés, gérés et maintenus par la 
SONEB. La SONEB est une société publique de l’eau au niveau national qui regroupe les services 
d’approvisionnement en eau dans les zones urbaines du Bénin, et qui assure notamment l’opération et 
la gestion au quotidien ainsi que le travail d’entretien des forages et des canalisations dans les villes 
provinciales. Sur le plan opérationnel, la société assure systématiquement le traitement des plaintes des 
demandeurs en matière d’eau et la perception des redevances d’eau.

La structure organisationnelle de la SONEB dans les zones rurales est divisée en trois niveaux, avec 
des tâches définies à chaque niveau. L'exploitation et l'enregistrement des systèmes d’alimentation en 
eau sont effectués au jour le jour par le conducteur affecté au bureau de la SONEB dans chaque ville, 
tandis que la réparation des canalisations (y compris la sous-traitance à des réparateurs) est assurée par 
l’agence départementale de la SONEB. La réparation des pompes et autres installations, la gestion de la 
qualité de l'eau et la gestion des canalisations sont sous le contrôle des différentes directions régionales 
de la SONEB (voir le Tableau ci-dessous). La promotion des branchements privés est une tâche à faire 
par l’agence départementale et les sections en charge du branchement des nouveaux clients dans les 
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bureaux municipaux de la SONEB. La sensibilisation à l’hygiène et l'assainissement est assurée par le 
service de l’eau et de l'assainissement de la mairie, et les bureaux municipaux de la SONEB coopèrent 
aux activités de la mairie.

Niveau de la 
SONEB

Bureaux de la SONEB ayant compétence sur les villes ciblées par le présent projet

Directions 
régionales

DR de la SONEB Mono/Couffo 
DR de la SONEB Ouémé/Plateau

Agence 
départementale

Agence départementale de Couffo
Agence départementale de Plateau

Bureaux 
municipaux

Couffo : Bureau Azovè (Zones de compétence sont Azovè et Aplahoué), Bureau 
Djakotomey (Dogbo étant le chef-lieu du département, c’est le siège de 
l’agence départementale de Couffo qui fait office de bureau de la ville de 
Dogbo.)

Plateau: Bureau Sakété

Niveau de la 
SONEB

Tâches liées au fonctionnement et à l'entretien des installations aux différents bureaux de la 
SONEB

Directions 
régionales

Réparation des pompes, gestion de la qualité de l'eau et gestion des canalisations

Agence 
départementale

Réparation des canalisations (y compris la sous-traitance à des réparateurs)

Bureaux 
municipaux

Exploitation des pompes, fonctionnement des équipements d'injection du chlore et de 
neutralisation, et enregistrement des niveaux et des volumes d'eau

1 ou 2 conducteurs s’occupent à la fois de la perception de la redevance d’eau et des branchements 
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privés aux bureaux municipaux de la SONEB. Il est nécessaire que les agents en charge de la mise en 
service des nouveaux systèmes comprennent bien la structure des installations, s’habituent rapidement 
à l’opération des nouveaux instruments et appareils et maîtrisent l’opération des systèmes. De ce fait, 
l’encadrement technique prévu dans le cadre des composantes immatérielles est essentiel pour renforcer 
leurs connaissances et leur niveau technique concernant l’opération et l’entretien des systèmes 
d’alimentation en eau.

Le système de formation interne de la SONEB concernant l’entretien des systèmes d’alimentation en
eau se compose de formations diverses par sujet tels que réparation des canalisations et démontage des 
pompes, mise en place des compteurs d’eau, qui sont réalisées au Centre de formation SONEB de 
Cotonou, ce qui a permis la répartition de techniciens d’un certain niveau aux différentes directions 
départementales. La SONEB exploite actuellement des systèmes de taille et niveau technique similaires 
à ceux des nouveaux systèmes prévus, et l’opération et l’entretien des installations seront effectués à 
peu près du même niveau après la mise en œuvre du projet.

Le système opérationnel des différentes installations deviendra plus stable à mesure que l’agent de la 
SONEB ayant des compétences de base approfondira sa compréhension à l’égard du nouveau système 
d'eau construit par le projet dans la ville sous sa tutelle et acquerra des expériences professionnelles 
d’opération des systèmes individuels, de correction des erreurs et de résolution des problèmes rencontrés. 
A la mise en service des nouveaux systèmes, l’encadrement technique par OJT (formation sur le tas) 
dans le cadre des composantes immatérielles sera efficace pour assurer la continuation de l’opération à 
venir tout en renforçant les capacités de faire face aux problèmes via l’expérience réelle de l’opération.

Les points à comprendre par les conducteurs et les points à considérer pour l’exploitation suite au 
renforcement des systèmes peuvent se résumer comme suit. Pour ces défis spécifiques à l'installation, il 
est jugé nécessaire de mettre en œuvre une composante immatérielle point par point afin que l’agent de 
la SONEB puisse commencer à exploiter des nouveaux systèmes sans faute.

Élément
Points pour lesquels un encadrement technique dans le 

cadre des composantes immatérielles est jugé nécessaire
Personnes concernées 

Forages

Avec la réalisation de nouveaux forages, le nombre de forages 
à gérer va augmenter.
La quantité d’eau pompée dans les zones de ressources en eau 
va s’accroitre.

Agents de la SONEB
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Élément
Points pour lesquels un encadrement technique dans le 

cadre des composantes immatérielles est jugé nécessaire
Personnes concernées 

Contrôle de la 
qualité de 
l’eau

Des agents chlorés sont injectés dans le bâtiment administratif 
des forages existants.
Dans les nouveaux forages qui seront nouvellement construits, 
un traitement de neutralisation sera appliqué en plus de 
l’injection de chlore.

Stations de 
pompage 
relais

Les stations de pompage relais existantes dans la ville de 
Djakotomey sont du type en ligne.
Dans les nouvelles stations de pompage relais qui seront 
construites dans le Projet, des réservoirs de l’eau brute seront 
mis en place pour ajuster la quantité et la pression de l’eau. 

Canalisations 
de transport 
d’eau

Le réseau d’eau potable existant se compose à la fois de 
canalisations de transport d’eau et de canalisations de 
distribution en une seule unité. Dans le nouveau système, la 
section allant de la source d’eau au château d’eau sera un 
système indépendant. (Notez qu'à l'avenir, aucune bifurcation 
de distribution d'eau supplémentaire ne sera ajoutée aux 
canalisations de transport d'eau.)
Les canalisations qui vont des forages existants aux châteaux 
d’eau sont en tubes PVC.
Pour les nouvelles canalisations de transport d’eau qui seront 
posées dans le Projet, il sera recouru aux tuyaux en PEHD. La
SONEB utilise ces tuyaux dans la capitale et ses environs, 
mais leur introduction dans les zones rurales est encore 
limitée. Il faudra faire attention à la pression utilisée lors du 
choix des raccords et des matériaux de réparation. 
(Au moment de la mise en œuvre des composantes 
immatérielles (Composante Soft), les nouvelles conduites 
d'eau sont soumises à la responsabilité du contractant des 
travaux pour les défauts et la SONEB n'a pas la possibilité 
d'effectuer directement les réparations. 
Les composantes immatérielles (Composante Soft) fourniront
un cours de formation aux homologues béninois pour leur 
expliquer comment réparer les tuyaux PEHD et comment 
contrôler la qualité des travaux de réparation réalisés par les 
sous-traitants.)

Châteaux 
d’eau 

Les châteaux d’eau existants sont du type à réglage de 
pression, sans distinction entre les canalisations de transport 
et de distribution d’eau. Les nouveaux châteaux d’eau qui qui 
seront construits dans le Projet seront du type à canalisations 
de transport et de distribution séparées.
Il faut comprendre le nouveau système de tuyauterie autour du 
château d’eau (nombre de tuyaux, direction du flux et 
utilisation des vannes) différent de celui existant, et noter que 
la quantité d'eau distribuée doit être enregistrée avec un 
débitmètre du château d’eau. 
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Élément
Points pour lesquels un encadrement technique dans le 

cadre des composantes immatérielles est jugé nécessaire
Personnes concernées 

Réseau de 
distribution 

Dans ce Projet, le débit d’eau dans les canalisations existantes 
va augmenter en raison du transport de l'eau de la nouvelle 
source d'eau au château d’eau existant et du raccordement du 
nouveau réseau de distribution aux canalisations existantes. Il
est donc nécessaire de prêter attention à l’apparition des fuites 
d’eau provoquées par cette augmentation du débit. (En cas 
d'urgence, des opérations de fermeture des anciennes et des 
nouvelles vannes de raccordement doivent être prévues.) 
Le réseau d’eau potable existant se compose à la fois de 
canalisations de transport d’eau et de canalisations de 
distribution en une seule unité. Dans le nouveau système, l'eau 
est toujours distribuée à une pression constante depuis le 
château d'eau jusqu'au point final qu’est la borne-fontaine. 
(Prêtez attention à la présence de nouvelles canalisations de 
transport d'eau qui sont différentes du réseau de distribution).

Dans les zones 
de desserte

Des bornes fontaines privées dont la qualité de l’eau n’est pas 
claire sont utilisées dans les zones où le réseau de distribution 
est insuffisant. Il est important de promouvoir les 
branchements au réseau d’eau après la mise en œuvre du 
Projet dans les endroits où de nouvelles canalisations de 
distribution seront mises en place.

Agents de la SONEB, 
personnes en charge 
dans les mairies, 
populations

En outre, l'utilisation de robinets privés est très répandue dans la périphérie des villes cibles du Projet, 
et les femmes et les enfants sont engagés dans la corvée de l'eau. La promotion des branchements privés 
est nécessaire parce que le raccordement au réseau d’eau potable réduira le travail de corvée d’eau et 
augmentera le temps consacré à l’éducation et aux activités génératrices de revenus, ce qui conduira à 
l’autonomisation. De plus, l’accès à l’eau potable permettra d’améliorer les conditions hygiéniques dans 
la vie familiale. Il est jugé efficace de commencer un encadrement de sensibilisation à l’hygiène et à 
l’assainissement à la mise en service des systèmes d’eau potable également du point de vue de la 
prévention des maladies infectieuses dans la vie collective à l’école.

Afin de promouvoir les branchements privés, il est important que les abonnés comprennent les tarifs 
de l'eau et le fait qu'ils doivent supporter la charge de branchement, mais comme les frais du contrat de 
branchement sont élevés pour les abonnés, cela pose un problème pour l’augmentation des 
branchements. Étant donné que le nombre de possibilités d'utilisation de l'approvisionnement en eau 
augmente avec la mise en œuvre du projet, on pense que le nombre de branchements peut être augmenté 
sans heurts en fournissant des explications sur le projet et en informant le public sur les redevances d'eau 
de la SONEB et la campagne de branchements à coûts réduits.

Il est à craindre cependant que, pour mener à bien ces activités dans la zone de desserte en eau potable, 
à la fois auprès de la SONEB et de la mairie, il n’y a qu’un ou deux agents dans chaque ville responsables 
des activités de promotion des branchements privés et de sensibilisation à l’hygiène et à l’assainissement, 
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même en leur faisant suivre une formation pour augmenter leurs capacités, la vitesse de diffusion de la 
partie béninoise sera certainement limitée, ce qui influera sur le déploiement des effets du projet. Par 
conséquent, il est important d'introduire des composantes immatérielles qui soutiennent des activités 
intensives liées à la diffusion de l'alimentation en eau potable et à la sensibilisation à l’hygiène et à 
l’assainissement sur une vaste zone de la ville cible, en profitant du moment de la mise en œuvre du 
projet.

La mise en œuvre des composantes immatérielles devrait permettre de renforcer les capacités et 
l’expérience des personnes concernées par le biais des formations sur le tas (OJT) pendant lesquelles les 
agents des différents bureaux municipaux de la SONEB et les fonctionnaires municipaux seront formés 
pour donner aux habitants des explications appropriées sur le projet, les objectifs et les méthodologies 
de la sensibilisation à l’hygiène et à l’assainissement. Par exemple, fixer des tranches horaires sans 
influence sur les repas et le ménage, prévoir des réunions de petite taille pour les personnes du voisinage, 
sont des considérations et méthodes efficaces, pour faciliter la participation des femmes aux réunions 
d’explication, ce qui devrait favoriser les branchements privés et la sensibilisation à l’hygiène et à 
l’assainissement après la mise en œuvre du projet.

Par rapport à ces points demandant une attention particulière, pour que la SONEB soit en mesure de 
démarrer dans de bonnes conditions l’exploitation des nouveaux systèmes d’alimentation en eau réalisés 
par le Projet, pour que ces systèmes continuent d’être gérés de façon appropriée même après la mise en 
œuvre du Projet, et pour maintenir les effets du Projet en matière d’alimentation en eau potable, en 
conjonction avec la réalisation des systèmes d’alimentation en eau qui constituent le corps principal du 
projet de coopération financière non remboursable, des composantes immatérielles seront planifiées. 
Les composantes immatérielles du Projet sont constituées des deux volets suivants : 

Volet Personnes 
concernées 

Teneur des activités

Gestion et maintenance des 
forages de source et des systèmes 
d’alimentation en eau

Agents de la 
SONEB

Formation en matière de qualité et de quantité 
de l’eau, de gestion et maintenance, de gestion 
du travail de réparation, et de mesure.

Promotion des branchements 
dans les zones desservies et 
sensibilisation à l’hygiène

Agents de la SONEB
Personnes en charge 
dans les mairies
Populations

Explication du service d’approvisionnement 
en eau de la SONEB, du mode de paiement des 
redevances, etc.
Éducation à l’hygiène pour les populations et 
instructions en matière d’hygiène dans les 
écoles

L’objectif attendu des composantes immatérielles est d’atteindre les états ci-dessous : 
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Les agents de la SONEB opèrent et gèrent de façon appropriée les systèmes d’alimentation en eau, 
et l’eau potable est fournie.

Les branchements au réseau d’eau progressent dans la zone desservie et les habitants utilisent l’eau 
du réseau. 

Les résultats qui suivent sont paramétrés en tant qu’états à atteindre à l’achèvement des composantes 
immatérielles, en conséquence de leur mise en œuvre.

Les nouveaux systèmes d’alimentation en eau sont opérés et gérés de façon appropriée par les agents 
de la SONEB. ( Résultat (1)-1 Opération des installations) 

L’eau du réseau de la SONEB satisfait les normes de qualité de l’eau potable. ( Résultat (1)-2
Qualité de l’eau) 

Les agents de la SONEB mesurent et enregistrent le débit des canalisations et répondent de manière 
appropriée aux anomalies. ( Résultat (1)-3 Débit) 

Les agents de la SONEB effectuent de façon appropriée le travail d’entretien aux endroits où l’eau 
fuit. ( Résultat (1)-4 Fuites) 

(Les résultats (1)-4 portent sur les conduites existantes. Les nouvelles installations font l’objet 
d’une garantie contre les défauts pendant la période de garantie contre les défauts).

Les agents de la SONEB et les personnes en charge dans les mairies vont pratiquer des activités de 

promotion de branchements. 

Les populations comprennent les contrats de branchement au réseau de la SONEB et les tarifs de 
l’eau. ( Résultat (2)-1 Branchement) 
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Les personnes en charge dans les mairies vont pratiquer des activités de sensibilisation à l’hygiène et 

l’assainissement.

Le niveau de connaissances en matière d’hygiène des populations étant rehaussé, elles comprennent 
la sécurité qu’apporte l’eau du réseau de la SONEB. ( Résultat (2)-2 Hygiène) 

La réalisation des résultats des composantes immatérielles sera vérifiée par les moyens suivants : 

N° Résultat Moyen de vérification du 
niveau de réalisation du résultat

Point à vérifier constituant un indicateur de 
réalisation du résultat

Résultat 
(1)-1
Opération des 
installations

Les nouveaux 
systèmes 
d’alimentation en eau 
sont opérés et gérés de 
façon appropriée par 
les agents de la 
SONEB.

Enregistrements des opérations Les horaires des opérations, la quantité 
d’eau transportée et la quantité de produits 
chimiques utilisés sont enregistrés.

Le niveau d’eau et le débit des châteaux 
d’eau sont enregistrés.

Pas de poursuite des anomalies 
(débordements du réservoir, niveaux d’eau 
bas, faibles quantités d’eau dans les 
compteurs)

Résultat
(1)-2 Qualité 
de l’eau

L’eau du réseau de la 
SONEB satisfait les 
normes de qualité de 
l’eau potable.

Enregistrements de la 
qualité de l’eau

Enregistrement des 
quantités de chlore 
utilisées

Concentration résiduelle en chlore  0,1 
mg/L (Norme de contrôle au niveau des 
bornes fontaines)

Objectif d’un pH compris entre 6,5 et 8,5.

Résultat
(1)-3 Débit

Les agents de la 
SONEB mesurent et 
enregistrent le débit 
des canalisations et 
répondent de manière 
appropriée aux 
anomalies. 

Niveau d’eau et débit des 
châteaux d’eau

Schéma de la gestion des 
débits à l’échelle de 
l’ensemble de la zone 
indiquant les débits à chaque 
point de mesure

Le débit de chaque réseau de distribution 
d’eau est mesuré et enregistré dans le 
schéma.

Les mesures de protection contre les 
anomalies (faibles quantités d’eau, fuites 
fréquentes), y compris le réglage du débit, 
sont correctement assurées.

Les anomalies  ne se poursuivent pas.

Résultat
(1)-4 Fuites

Les agents de la 
SONEB effectuent de 
façon appropriée le 
travail d’entretien aux 
endroits où l’eau fuit.

Enregistrements du travail de 
réparation des fuites
(y compris les notifications 
des résidents et les patrouilles 
du personnel)
Test de degré de 
compréhension si les fuites 
sont peu nombreuses

Les fuites en surface des canalisations de 
distribution d'eau existantes, qui peuvent 
être provoquées par une augmentation du 
débit dans les conduites existantes après le 
raccordement aux nouvelles canalisations, 
sont détectées grâce à des notifications des
résidents et des patrouilles du personnel, et 
réparées de manière appropriée. 
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N° Résultat
Moyen de vérification du 

niveau de réalisation du résultat
Point à vérifier constituant un indicateur de 

réalisation du résultat
Résultat

(2)-1

Branchement

Les agents de la 
SONEB et les 
personnes en charge 
dans les mairies vont 
pratiquer des activités 
de promotion de 
branchements. 
Les populations 
comprennent les 
contrats de 
branchement au réseau 
de la SONEB et les 
tarifs de l’eau.

Comptes-rendus des réunions 
d’information publique

Fiches d’interviews à la fin 
des activités

Registres des clients de la 
SONEB

Les questions posées relativement aux 
contrats et aux tarifs sont enregistrées.

Les populations connaissent la procédure 
de passation de contrat et des tarifs de l’eau

La liste des personnes pour lesquelles il est 
prévu de commencer la procédure de 
passation de nouveaux contrats est dressée.

Résultat 
(2)-2

Hygiène

Les personnes en 
charge dans les 
mairies vont pratiquer 
des activités de 
sensibilisation à 
l’hygiène et 
l’assainissement.
Le niveau de 
connaissances en 
matière d’hygiène des 
populations étant 
rehaussé, elles 
comprennent la 
sécurité qu’apporte 
l’eau du réseau de la 
SONEB.

Étude sur l’état d’utilisation 
de l’eau par les populations

Des améliorations sont constatées dans les 
conditions sanitaires par rapport au 
moment de l’étude préparatoire.

- État sanitaire des conteneurs de transport 
et de stockage pratique de lavage des 
mains

  - Lavage des mains à l’école : mise en 
vigueur du lavage des mains

La teneur des activités induisant les résultats, les personnes ciblées, les ressources de mise en œuvre 
et les documents résultant du Projet sont planifiés pour chaque résultat de la façon suivante : 

Résultat (1)-1
Opération

Les nouveaux systèmes d’alimentation en eau réalisés sont opérés et gérés de façon appropriée par 
les agents de la SONEB.

Teneur des 
activités

Compétences techniques requises : opération des pompes des forages, opération des pompes relais
Après la réalisation de nouveaux forages, le nombre des forages à gérer et le volume d’eau à 
transporter augmenteront.
À Djakotomey, il sera procédé à l’opération d'approvisionnement en eau en deux étapes par des 
pompes de forage - pompes relais - châteaux d’eau.

Personnes ciblées: 2-3 conducteurs dans le bureau de la SONEB (chaque ville) qui sont chargés de 
l'opération des pompes
Techniciens affiliés aux directions régionales de la SONEB et responsables de 
l’entretien de chaque installation. (Département de Couffo : DR Lokossa, 
Département de Plateau : DR Porto-Novo)
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Mode de mise en œuvre :
Préparation :   Identification de l’état actuel en matière d’opération des installations

(heures de fonctionnement de la pompe, volume d’eau transportée), et 

  Prise en compte des plans d'exploitation des installations (nombre et heures 
de fonctionnement des pompes) en fonction de la demande 
d'approvisionnement en eau (1-2 jours à chaque endroit)

Travaux pratiques : Vérification des appareils et machines composant l’ensemble des stations 
et pratique à la manœuvre de chacun de ces équipements (1 jour)

Manœuvres de mise en marche et d’arrêt de la pompe, manœuvres 
d’ouverture/fermeture de la vanne/soupape, protection (arrêt d’urgence) et 
remise en marche, opération du groupe électrogène, dispositif de levage
Enregistrement du temps de fonctionnement de la pompe, du volume d’eau 
transportée et du temps de fonctionnement du groupe électrogène par les 
stagiaires
Explication des points à contrôler (inspections quotidiennes et périodiques) 
(0,5-1 jour)
Gestion et nettoyage du réservoir de stockage d’eau (puits de pompage) de 
la station de pompage relais

Fonctionnement de la pompe lié au niveau et au débit du château d’eau 
(contrôle du volume d’eau transportée) (1-3 jours à chaque endroit)

Ajustement entre le fonctionnement de la pompe de forage et le niveau 
d'eau du puits de pompage, entre le fonctionnement de la pompe relais et 
le niveau d'eau dans le château d’eau

(Azovè, Aplahoué, Djakotomey 5 jours)

Conclusion :   Vérification de l’état d’opération par les stagiaires, et classement des 
enregistrements (0,5-1 jour)

Intervenants Lors de la mise en service des installations dans chaque ville
Experts japonais Période 3 15 jours (3 forages à Djakotomey et station de pompage relais 
    de Djakotomey, 4 unités de pompes, 6 châteaux d’eau) Les 
    week-ends seront utilisés comme jours de contrôle des 
    conditions de conduite.
  Période 4 3,5 jours (2 forages à Dogbo, 2 châteaux d’eau) et 3,5 jours (2 

forages à Sakété, 2 châteaux d’eau)
Documents 
résultant de 
l’activité

Textes à l’usage des formations (manuels d’opération et de maintenance pour chaque 
équipement)
Rapports sur les résultats des formations (comptes rendus des formations dispensées, 
enregistrements quotidiens par les stagiaires (heures de fonctionnement et volume d’eau 
transportée)

Résultat (1)-2
Qualité de l’eau L’eau courante fournie par la SONEB satisfait les normes de qualité de l’eau potable.

Teneur des 
activités

Compétences techniques requises : gestion de la qualité de l’eau brute, gestion de la concentration 
en chlore et ajustement du pH de l’eau courante

Dans les nouveaux forages qui seront construits, un traitement de neutralisation sera appliqué 
en plus de l’injection de chlore.
Comme l’eau est stockée un certain temps dans les nouveaux châteaux d’eau construits, 
l’injection sera réalisée en tenant compte de la consommation de chlore.

Personnes ciblées : 2-3 conducteurs dans le bureau de la SONEB (chaque ville) qui sont chargés de 
l’équipement d’injection et gestionnaires de qualité de l’eau affiliés aux 
directions régionales de la SONEB. (Département de Couffo : DR Lokossa, 
Département de Plateau : DR Porto-Novo)

Mode de mise en œuvre : 
Préparation :  Identification de la qualité actuelle de l’eau brute du nouveau forage et de 

l’état d’injection de chlore, et calcul de la quantité de chlore à injecter ainsi 
que de la concentration de neutralisant à appliquer dorénavant (1 jour)

Travaux pratiques : Confirmation du mode d’opération des équipements d’injection de chlore 
et des équipements de neutralisation (agitateur et pompe d’injection) (1-2,5 
jours)

Explication de la gestion de la qualité de l’eau dans l’objectif d’une 
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concentration en chlore résiduel de 0,1 mg/L et d’un pH compris entre 6,5 et 
8,5
Enregistrement des quantités de chlore et de neutralisant stockées et utilisées
Explication des points à contrôler pour les équipements d’injection 
(inspections quotidiennes et périodiques) (0,5 jour)
Gestion et nettoyage des équipements de stockage du chlore et des 
neutralisants

Mesure aux points d'injection et aux bornes fontaines de la ville (pH-mètre 
et compteur de chlore résiduel)

Conclusion :  Vérification de l’état d’opération par les stagiaires des équipements 
d’injection de produits chimiques, classement des enregistrements de la 
qualité de l’eau, élaboration de plans de gestion de la qualité de l’eau (objets 
de la gestion, points à contrôler, fréquence et structure de mise en œuvre) (1 
jour)

Intervenants Lors de la mise en service des installations dans chaque ville
Experts japonais Période 3 5 jours (station de pompage relais de Djakotomey)

Période 4 3,5 jours (forages à Dogbo) et 3,5 jours (forages à Sakété)
Documents 
résultant de 
l’activité

Plans de gestion de la qualité de l’eau
Rapports sur les résultats des formations (comptes rendus des formations dispensées, classement 
des quantités de produits utilisés (par jour), enregistrements de la qualité de l’eau (pH et chlore 
résiduel))

Résultat (1)-3
Débit

Les agents de la SONEB mesurent et enregistrent le débit des canalisations et répondent de manière 
appropriée aux anomalies.

Teneur des 
activités

Compétences techniques requises : exploitation de châteaux d’eau, mesure du débit des 
canalisations

Alors que les châteaux d’eau existants sont du type à réglage de pression, sans distinction entre 
les tuyaux de transport et de distribution d’eau, les nouveaux châteaux d’eau qui seront construits 
par le Projet seront du type à tuyaux de transport et de distribution séparés.

Personnes ciblées : 2-3 conducteurs dans le bureau de la SONEB (chaque ville) qui sont chargés de 
l’enregistrement du niveau et du volume de l’eau potable et gestionnaires de 
réseau des canalisations affiliés aux directions régionales de la SONEB. 
(Département de Couffo : DR Lokossa, Département de Plateau : DR Porto-
Novo)

Mode de mise en œuvre : 
Préparation : Pour chaque installation existante et nouvelle, confirmation des 

emplacements et des instruments de mesure du niveau d’eau et du débit 
actuels de l’eau (0,5 jour)

Élaboration de plans de gestion du débit des canalisations (endroits à mesurer, 
fréquence, structure de mise en œuvre) (0,5 jour)

Travaux pratiques : Mesure et enregistrement sur le terrain du niveau et du débit de l’eau, mesures 
à prendre en cas d’anomalie, notamment ajustement du débit par 
fermeture/ouverture des vannes (3 jours)

Conclusion : Classement des enregistrements des niveaux et des débits d’eau dans les 
châteaux d’eau et constat des données anormales (débordements, niveaux 
d’eau bas, faibles quantités d’eau, fuites) et leurs contre-mesures

Récapitulation de l’état du débit des canalisations de l’ensemble d’une zone 
en utilisant les résultats des mesures (état du débit pour chaque réseau de 
distribution, etc.) (1 jour)

Intervenants Lors de la mise en service des installations dans chaque ville
Experts japonais Période 3 5 jours x 4 zones (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et 

Djakotomey)
Période 4 5 jours (Dogbo) et 5 jours (Sakété)

Documents 
résultant de 
l’activité

Plans de gestion du débit
Enregistrements du niveau et du débit de l’eau dans les châteaux d’eau
Schéma de la gestion des débits à l’échelle de l’ensemble de la zone indiquant les débits à 
chaque point de mesure
Rapports sur les résultats des formations (comptes rendus des formations dispensées, 
enregistrements des débits par les stagiaires)
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Résultat (1)-4
Fuites

Les agents de la SONEB effectuent de façon appropriée le travail de maintenance aux endroits où 
l’eau fuit.

Teneur des 
activités

Compétences techniques requises : mesures à prendre face aux fuites
Dans le cadre du Projet, les nouveaux réseaux de distribution seront raccordés aux canalisations 
existantes.
En plus des travaux classiques de maintenance des canalisations, la SONEB doit surveiller 
l'apparition de fuites d'eau dans les canalisations existantes et prendre les mesures appropriées 
après le raccordement au réseau d'eau potable, en fonction de l'exploitation de la nouvelle 
installation.

Personnes ciblées : Gestionnaires de réseau des canalisations affiliés aux directions régionales de 
la SONEB. (Département de Couffo : DR Lokossa, Département de Plateau :
DR Porto-Novo)
Responsables de l’entretien de réseau des canalisations affiliés aux bureaux 
municipaux de la SONEB. (Bureau du département de Couffo : Dogbo, Bureau 
du département de Plateau : Pobè)

Mode de mise en œuvre : 

Préparation : Vérification du système actuel de gestion et maintenance des canalisations 
(personnel, état de détention des équipements pour la réparation et 
matériaux pour les canalisations, véhicules de travail) 

Explication des procédures de réparation des tuyaux en PVC/PEHD et des 
méthodes de contrôle de la qualité des travaux de réparation (0,5 jour)

Identification des emplacements de fuites fréquentes (fuites pouvant être 
confirmées en surface de terrain), vérification des causes et des événements 
des fuites (état d'ouverture/fermeture des vannes de raccordement des 
conduites existantes et nouvelles, fissures/pores dans le corps de la 
conduite, fuites/protrusions au niveau des joints, etc.), vérification des 
endroits principaux de réparation des canalisations à l’aide de schémas de 
l’état du débit dans les canalisations établi dans les activités liées au 
résultats (1)-3 (0,5 jour)

Travaux pratiques : Présence durant les travaux de réparation des fuites, vérification de leur 
mise en œuvre, et examen de l’ajustement du débit dans les sections 
concernées (ouverture/fermeture des vannes de raccordement des 
canalisations de distribution existantes et nouvelles) (0,5 jour) *Le nombre 
de jours d'activité dépend de la situation de la fuite.

Conclusion : Récapitulation des travaux de réparation de fuites (emplacements, envergure des fuites, 
causes, matériaux pour les canalisations, nombre d’années d’utilisation, méthodes de 
réparation) (0,5 jour)

Intervenants Lors de la mise en service des installations dans chaque ville
Experts japonais Période 3 2 jours x 4 zones (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et 

Djakotomey)
Période 4 2 jours (Dogbo) et 5 jours (Sakété)

Documents 
résultant de 
l’activité

Manuel de travail pour la réparation des canalisations
Rapports sur les résultats des formations (comptes rendus des formations dispensées et 
enregistrement des réparations des fuites)
(y compris les notifications des résidents et les patrouilles du personnel, Test de degré de 
compréhension si les fuites sont peu nombreuses)

Résultat (2)-1
Branchements 

Les responsables de branchements privés dans les bureaux municipaux de la SONEB et les 
personnes en charge dans les mairies vont pratiquer des activités de promotion de branchements. 
Les habitants comprennent les contrats de branchement au réseau de la SONEB et les tarifs de 
l’eau.

Teneur des Compétences techniques requises : compréhension du service d’approvisionnement en eau de la 
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activités SONEB et de mode de paiement des redevances
Des bornes-fontaines privées dont la qualité de l’eau n’est pas connue sont utilisées dans les zones 
où le réseau de distribution est insuffisant.
Il est important de promouvoir les branchements au réseau d’eau de la SONEB après la mise en 
œuvre du Projet auprès des habitants dans les endroits où seront posées de nouvelles canalisations 
de distribution.

Personnes ciblées : Responsables de branchements privés dans les bureaux municipaux de la 
SONEB et personnes chargées des services de l’eau potable des mairies,
habitants de zones où il existe déjà un réseau de distribution et des endroits où 
seront posées de nouvelles canalisations de distribution
(Une attention particulière sera portée à l’inclusion des femmes dans les 
populations cibles.)

Mode de mise en œuvre : 
Au début des travaux de construction dans chaque ville
Préparation : Concertations avec les mairies et la SONEB, confirmation des principes et de la 

structure de mise en œuvre des activités, et examen des zones cibles et du calendrier 
de mise en œuvre (les communautés cibles sont divisées en deux groupes : au début 
de la construction (environ 10 sites dans chaque zone) et au début de la mise en 
service des installations (environ 14 sites dans chaque zone). (La priorité sera 
accordée aux zones comptant le plus grand nombre de demandeurs de raccordement 
au réseau sur la base d'entretiens avec la mairie), élaboration d’un plan (1 jour)
Préparation des réunions d’information sur les branchements au réseau d’eau, 
coordination avec chaque zone, préparation du programme d’information du public 
de la SONEB (1 jour)

Activités : Activités de promotion des branchements au réseau d’eau en recourant aux réunions 
des habitants dans chaque zone (5 jours)
(Il convient de tenir compte des horaires et des lieux accessibles aux femmes.)
Explication du Projet, de la sécurité apportée par l’eau courante fournie par la SONEB
Explication de la campagne de contrats de branchement au réseau de la SONEB, des 
tarifs de l’eau et des méthodes de paiement des redevances
Interviews sur la compréhension des contrats de branchement et les tarifs, ainsi que 
sur la volonté de se brancher au réseau d’eau

Conclusion : Classement des comptes rendus d’activité et des résultats de la tenue des réunions 
des habitants (0,5 jour)

Lors de la mise en service des installations dans chaque ville
Préparation : Concertations avec les mairies et la SONEB, retour sur les activités au moment 

de début des travaux de construction, plan pour les activités présentes (1 jour)
Activités : Mise en œuvre dans les autres communautés des mêmes activités qu’au début des 

travaux de construction (7 jours)
Conclusion : Classement des questions sur les contrats de branchement au réseau de la SONEB 

et des résultats des interviews
Confirmation des évolutions du nombre de clients et de personnes souhaitant 
s’abonner à la SONEB par rapport au moment de début des travaux de 
construction (1 jour)

Intervenants
(Une attention 
particulière sera 
portée à 
l’inclusion des 
femmes dans les 
intervenants)

Au début des travaux dans chaque ville
Employés locaux Période 2 7,5 jours x 4 zones (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et 

Djakotomey)
  Période 3 7,5 jours (Dogbo) et 7,5 jours (Sakété)

Côté béninois : Personnel chargé des nouveaux clients dans les agences départementales et les 
bureaux municipaux de la SONEB et personnes en charge dans les mairies

Lors de la mise en service des installations dans chaque ville
Experts japonais Période 3 9 jours (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et Djakotomey)

Période 4 3,5 jours (Dogbo) et 3,5 jours (Sakété)
Employés locaux Période 3 9 jours x 4 zones (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et 

Djakotomey)
   Période 4 9 jours (Dogbo) et 9 jours (Sakété)

Côté béninois : Personnel chargé des nouveaux clients dans les agences départementales et les 
bureaux municipaux de la SONEB et personnes en charge dans les mairies

Documents 
résultant de 
l’activité

Plan d’activités en matière de promotion des branchements au réseau d’eau (à élaborer 
conjointement par la SONEB et le consultant)
Rapports sur les résultats des activités (comptes rendus des activités mises en œuvre et données 
du suivi par la SONEB de l’état d’accroissement du nombre de branchements au réseau d’eau)
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Résultat (2)-2
Hygiène

Les personnes en charge dans les mairies vont pratiquer des activités de sensibilisation à l’hygiène 
et l’assainissement.
Le niveau de connaissances en matière d’hygiène des habitants étant rehaussé, ils comprennent 
la sécurité qu’apporte l’eau courante de la SONEB.

Teneur des 
activités

Compétences techniques requises : compréhension de la sécurité apportée par l’eau potable, 
connaissances en matière de santé publique 

Des connaissances en matière de gestion de l’hygiène sont nécessaires pour les ménages 
utilisant des bornes fontaines privées, car ils utilisent de l’eau qui a été stockée un certain temps 
après le pompage.
Il est important que les habitants comprennent les voies de contamination des maladies 
hydriques et la façon de les combattre, et de promouvoir l’utilisation de l’eau potable du réseau. 
En outre, il est souhaitable d'adopter un mode de vie qui tienne compte de la prévention de la 
propagation des maladies infectieuses.

Personnes ciblées : Personnes chargées des services de l’eau potable des mairies, 
habitants des zones où il existe un réseau de distribution d’eau (ancien ou 
nouveau) et de leurs environs
(Une attention particulière sera portée à l’inclusion des femmes dans les 
populations cibles.)
Élèves et enseignants des écoles primaires et des collèges

Mode de mise en œuvre : 
Au début des travaux de construction dans chaque ville

Préparation : Élaboration de documents de sensibilisation, réunions de coordination sur 
l’utilisation des médias (radio) (commun à toutes les villes, 2 jours en tout)
Enquête sur l’état de consommation d’eau des habitants, concertations avec les 
mairies sur le contenu et la cible des activités (les zones cibles seront divisées en 
deux groupes : au début de la construction (environ 10 sites dans chaque zone) et 
au début de la mise en service des installations (environ 14 sites dans chaque zone). 
La priorité sera accordée aux résidents à proximité du nouveau réseau de 
distribution d'eau. En ce qui concerne les écoles, la priorité sera donnée à celles qui 
disposent de bornes fontaines, coordinations avec les différentes zones, préparation 
du programme (1 jour)

Activités: Directives données en matière de santé publique sous la forme de réunions des 
habitants (gestion de l’hygiène en matière d’aliments et de boissons, maladies 
hydriques et utilisation des toilettes, prévention de la propagation des maladies 
infectieuses) (3 jours) (Il convient de tenir compte des horaires et 
des lieux accessibles aux femmes.)
Encadrement sanitaire dans les écoles (installation des lavabos et 
recommandation d’utiliser les toilettes) (2,5 jours)

Conclusion : Classement des comptes rendus des activités (0,5 jour)
Lors de la mise en service des installations dans chaque ville

Préparation : Retour sur les activités au moment de début des travaux de 
construction et identification de l’état actuel de la zone cible des 
activités présentes (1 jour)

Activités : Mise en œuvre dans les autres communautés des mêmes activités qu’au début des 
travaux de construction et confirmation du changement de comportement au point 
où l'activité précédente était exercée au début des travaux de construction (7 jours)

Conclusion : Classement des comptes rendus des activités, analyse des changements et 
améliorations de la situation en matière d’hygiène au cours de la période d’activités,
débats (1 jour)

Intervenants
(Une attention 
particulière sera 
portée à 
l’inclusion des 
femmes dans les 
intervenants)

Au début des travaux de construction dans chaque ville
Employés locaux Période 2 7,5 jours x 4 zones (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et 

Djakotomey)
  Période 3 7,5 jours (Dogbo) et 7,5 jours (Sakété)

Côté béninois : Personnel des différents bureaux municipaux de la SONEB et personnes en charge 
dans les mairies

Lors de la mise en service des installations dans chaque ville
Experts japonais Période 3 9 jours (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et Djakotomey)

Période 4 3,5 jours (Dogbo) et 3,5 jours (Sakété)
Employés locaux Période 3 9 jours x 4 zones (Aplahoué, Azovè Nord, Azovè Sud et 

Tip-tap, dispositif simple de lavage des mains utilisé au Bénin
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Djakotomey)
   Période 4 9 jours (Dogbo) et 9 jours (Sakété)

Côté béninois : Personnel des différents bureaux municipaux de la SONEB et personnes en charge 
dans les mairies

Documents 
résultant de 
l’activité

Plan d’activités en matière de sensibilisation à l’hygiène (à élaborer conjointement par la 
SONEB et le consultant)

Matériel publicitaire (affiches, dépliants)
Rapports sur les résultats des activités (comptes rendus des activités mises en œuvre, données 
du suivi de l’état d’utilisation de l’eau par les habitants et de l’état d’amélioration de l’hygiène)

Le Projet est mis en œuvre durant 4 années fiscales. Les composantes immatérielles seront mises en 
œuvre durant le temps où les travaux seront réalisés dans les différentes villes, entre la deuxième et la 
quatrième période. On trouvera ci-dessous les apports à chacune des périodes : 

                                    Apports de chaque période           H/M = homme(s)/mois

Année 
fiscale

1. Assistance technique en matière 
d’exploitation des systèmes 

d’alimentation en eau

2. Soutien lié à la promotion de 
branchements et à la sensibilisation à 
l’hygiène et l’assainissement dans la 

zone de desserte

Total de chaque période

Période 

2 

Au début des travaux à Aplahoué, 

Azovè et Djakotomey (4 employés 

locaux x 0,5 H/M)

4 employés locaux, 

                  2,0 H/M au total

Période 

3 

Lors de la mise en service des 

installations d’Aplahoué, 

d’Azovè et de Djakotomey

(2 experts japonais x 0,8 H/M)

Au début des travaux à Dogbo

(1 employé local x 0,5 H/M)

Au début des travaux à Sakété

(1 employé local x 0,5 H/M)

Lors de la mise en service des 

installations d’Aplahoué, d’Azovè et 

de Djakotomey

(2 experts japonais x 0,3 H/M, 4 

employés locaux x 0,6 H/M)

2 experts japonais

(Aplahoué, Azovè, Djakotomey, 2 au total)

Total 2,2H/M+0.2H/M* 

(2 voyages) 

4 employés locaux  Total 3,4 H/M 

Période 

4 

Lors de la mise en service des 

installations de Dogbo

(1 expert japonais x 0,47 H/M)

Lors de la mise en service des 

installations de Sakété

(1 expert japonais x 0,47 H/M)

Lors de la mise en service des 

installations de Dogbo

(1 expert japonais x 0,23 H/M, 1 

employé local x 0,6 H/M)

Lors de la mise en service des 

installations de Sakété

(1 expert japonais x 0,23 H/M, 1

employé local x 0,6 H/M)

2 experts japonais

(1 pour Dogbo, 1 pour Sakété)

Total 1,4 H/M+0.2H/M* 

(2 voyages) 

2 employés locaux  Total 1,2 H/M 

Total du 
volet

Experts japonais 2,54 H/M Experts japonais 1,06 H/M

Employés locaux 6,6 H/M

Experts japonais H/M

Employés locaux 6,6 H/M
* L'apport total des experts japonais correspond au nombre de jours nécessaires pour les activités sur le terrain plus 0,1MM pour chaque 

voyage (3 jours). 

Pour ce qui concerne l’assistance technique en matière de gestion des forages, d’opération des 
équipements de pompage et des équipements d’injection de chlore et de neutralisation, ainsi que 
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d’entretien des canalisations de transport et de distribution et des châteaux d’eau, des techniciens 
japonais disposant d’expérience en matière de manœuvre et d’exploitation de ces installations seront 
affectés. Pour ce qui concerne la promotion des branchements au réseau d’eau et les activités de 
sensibilisation à l’hygiène auprès des populations, des personnels locaux menant ces activités en langue 
locale seront affectés dans les villes, les experts japonais supervisant l’ensemble de leurs activités et 
gérant les processus et leur avancement. Pour le recrutement de ces personnels locaux, des personnes 
disposant d’une expérience dans des activités similaires réalisées auparavant au Bénin seront 
sélectionnées. Il faut inclure des facilitatrices dans les activités de sensibilisation à l'hygiène et l’assainissement.

En matière de calendrier de mise en œuvre des composantes immatérielles, il est efficace de procéder 
aux apports en les calant sur la réalisation des installations dans chaque ville. Le calendrier des apports 
dans les deux volets est planifié de la façon suivante : 

Exploitation des installations : période où la réalisation des installations est terminée et où 
l’exploitation démarre dans chaque ville.

Promotion des branchements et sensibilisation à l’hygiène : au moment du début des travaux de 
réalisation des installations et au moment de leur mise en service, dans chaque ville.

On trouvera présentées dans le tableau de l’annexe -1 les relations entre le calendrier d’ensemble du 
Projet et les périodes de mise en œuvre des composantes immatérielles.

Au moment de l’achèvement du travail sur les composantes immatérielles, un document en résultant 
sera élaboré sous la forme d’un rapport d’achèvement des composantes immatérielles en japonais (pour 
soumission à la JICA) et en français (pour soumission au maître d’ouvrage). Pour chaque volet, les 
documents suivants seront élaborés : 

Contenu des composantes 
immatérielles

Documents résultants (en japonais et en français)

Assistance technique en matière 
d’opération des systèmes 
d’alimentation en eau

Opération des pompes des 
forages
Opération des pompes relais
Opération des équipements 
d’injection de chlore
Opération des équipements de 
neutralisation

Textes à l’usage des formations (manuels d’opération et 
de gestion-maintenance pour chaque équipement)
Rapports sur les résultats des formations (archives sur les 
formations, enregistrements de l’opération des 
équipements par les stagiaires, enregistrements des 
heures de fonctionnement, du volume d’eau transportée, 
et des quantités de produits chimiques utilisés)
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Contenu des composantes 
immatérielles

Documents résultants (en japonais et en français)

Contrôle de la qualité de l’eau des 
forages et de l’eau du réseau

Contrôle de la qualité de l’eau 
brute 
Contrôle de la concentration de 
chlore dans l’eau du réseau
Ajustement du pH de l’eau du 
réseau

Plan de contrôle de la qualité de l’eau
Rapport sur les résultats des formations (archives sur les 
formations, enregistrements de la qualité d'eau, et de 
l’eau des quantités de produits chimiques utilisés) 

Gestion des châteaux d’eau et des 
canalisations de transport et de 
distribution d’eau

Exploitation des châteaux d’eau
Mesures du débit dans les 
canalisations
Mesures prises face aux fuites

Plan de gestion du débit
Enregistrements du niveau et du débit de l’eau dans les 
châteaux d’eau
Schéma de la gestion des débits à l’échelle de l’ensemble 
de la zone indiquant les débits à chaque point de mesure
Manuel de travail pour la réparation des canalisations
Enregistrement des réparations de fuites 
(y compris les notifications des résidents et les patrouilles du 
personnel, résultats de test de degré de compréhension si les 
fuites sont peu nombreuses)
Rapports sur les résultats des formations (archives sur les 
formations, enregistrements des débits par les stagiaires)

Promotion auprès des populations 
des branchements au réseau d’eau, 
et soutien en matière de 
sensibilisation à l’hygiène
(ensemble avec les agents de la 
SONEB et les personnes en charge 
dans les mairies)

Plan d’activités en matière de promotion des 
branchements au réseau d’eau et de sensibilisation à 
l’hygiène
(Élaboré conjointement par la SONEB et le consultant)
Matériel publicitaire (affiches, dépliants)
Rapports des résultats des activités
(État d’utilisation de l’eau par les populations, rapports 
d’avancement et d’achèvement, suivi réalisé par la 
SONEB de l’augmentation du nombre de branchements 
au réseau d’eau, état de gestion et maintenance des 
bornes-fontaines et des compteurs d’eau, suivi de l’état 
des améliorations de l’assainissement)

On trouvera ci-dessous les coûts approximatifs des composantes immatérielles

Post de frais Montant estimé (en milliers de 
yens)

Frais de personnel directs 3,248
Frais directs 8,799
Frais indirects 6,756
Total 18,803

Les responsabilités de la SONEB, organisme de mise en œuvre du Projet au Bénin, sont les suivantes : 
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Participation des responsables de la gestion des installations de la SONEB dans les différentes 
villes concernées aux activités des composantes immatérielles

(conducteurs des systèmes dépendant du bureau de la SONEB de chaque ville et techniciens 
chargés de la gestion et maintenance dépendant des directions et agences départementales de 
la SONEB)

Activités de promotion des branchements privés par les agences départementales de la SONEB

Coopération entre les bureaux municipaux de la SONEB et le service d’alimentation en eau et 
hygiène de chaque mairie dans le cadre de la mise en œuvre des activités de sensibilisation à 
l’hygiène et à l’assainissement

Poursuite de la gestion et de la maintenance des forages de source, des systèmes 
d’alimentation en eau et des canalisations de distribution, et obtention d’un budget pour cela. 

Si un responsable au moment de la mise en œuvre des composantes immatérielles change 
d’affectation, la SONEB procédera au passage de relais du travail auprès du nouveau 
responsable.

Contrats en matière de service de l’eau avec les habitants, et exécution de ces contrats

Identification du nombre de branchements privés auprès des bureaux municipaux et agences 
départementales de la SONEB. Les directions départementales de la SONEB gérant le Livre 
de la clientèle rapporteront au siège le nombre de nouveaux abonnés, et le siège de la SONEB 
appliquera de façon continue une campagne de réduction des frais de branchement 
conformément au Programme d’actions du Gouvernement*. 

la SONEB appliquera de façon continue une campagne de réduction des frais de branchement.

* Projet majeur du Programme d’actions du Gouvernement de la République du Bénin   

Basé sur la « Mise en œuvre de la campagne subventionnée de branchement à coût réduit »,
une des stratégies nationales « Développer les capacités de production et de distribution en 
milieu urbain et péri-urbain». Pour cette stratégie, des compteurs d’eau et des ensembles pour 
branchements privés fournis jusqu’ici à la SONEB par l’Ambassade des Pays-Bas, etc., sont 
utilisés dans la campagne nationale, y compris les départements du Couffo et de Collines. La 
SONEB prévoit de continuer sa campagne de réduction des frais de branchement également 
pour ce projet (voir le Procès-verbal de la 2nde Étude au Bénin, Annexe 4.6).

A9-20



An
ne

xe
 1

   
 C

ale
nd

rie
r d

e 
mi

se
 e

n œ
uv

re
 d

u P
ro

jet
 e

t d
es

 C
om

po
sa

nte
s i

mm
at

ér
iel

les
 (C

om
po

sa
nte

s S
of

t)

0
1

2
3

4
5

6
7

8
9

10
11

12
13

14
15

16
17

18
19

20
21

22
23

24
25

26
27

28
29

30
31

32
33

34
35

36
37

38
39

40
41

42
43

44
45

 T
ra

va
ux

 a
u J

ap
on

Tr
av

au
x a

u B
én

in

M
oi

s-
Ho

m
m

es
No

m
br

e 
de

Vo
ya

ge
s

Composantes immatérielles
Expert Japonais Personnel national

Fo
nc

tio
nn

em
en

t d
es

 in
sta

lla
tio

ns
, P

ro
m

ot
io

n d
e 

la 
Co

nn
ex

io
n e

t
Se

ns
ib

ilis
at

io
n à

 l'h
yg

iè
ne

 1
Fo

nc
tio

nn
em

en
t d

es
 in

sta
lla

tio
ns

, P
ro

m
ot

io
n d

e 
la 

Co
nn

ex
io

n e
t

Se
ns

ib
ilis

at
io

n à
 l'h

yg
iè

ne
 2

to
ta

l

Pr
om

ot
io

n d
e 

la 
Co

nn
ex

io
n e

t S
en

sib
ilis

at
io

n à
 l'h

yg
iè

ne
 3

Pr
om

ot
io

n d
e 

la 
Co

nn
ex

io
n e

t S
en

sib
ilis

at
io

n à
 l'h

yg
iè

ne
 4

Int
er

pr
èt

e 
1

Int
er

pr
èt

e 
2

to
al

Pr
om

ot
io

n d
e 

la 
Co

nn
ex

io
n e

t S
en

sib
ilis

at
io

n à
 l'h

yg
iè

ne
 1

Pr
om

ot
io

n d
e 

la 
Co

nn
ex

io
n e

t S
en

sib
ilis

at
io

n à
 l'h

yg
iè

ne
 2

Do
gb

o

Ac
qu

isi
tio

n e
t T

ra
ns

po
rt 

de
s m

at
ér

ia
ux

 e
t é

qu
ip

em
en

ts

Ne
tto

ya
ge

 d
u s

ite

Ap
lah

ou
é 

- A
zo

vè
 - 

Dj
ak

ot
om

ey

Tr
av

au
x p

ré
pa

ra
to

ire
s /

 T
ra

va
ux

 te
m

po
ra

ire
s

Ac
qu

isi
tio

n e
t T

ra
ns

po
rt 

de
s m

at
ér

ia
ux

 e
t é

qu
ip

em
en

ts

Co
ns

tru
cti

on
 d

e 
pi

pe
lin

es

 S
ai

so
n s

èc
he

Ex
pli

ca
tio

ns
 a

u B
én

in,
 a

pp
ro

ba
tio

n d
u d

os
sie

r d
’a

pp
el 

d’
of

fre
s

Ex
am

en
 d

e 
pr

é-
qu

ali
fic

at
io

n (
PQ

) a
va

nt 
l'a

pp
el 

d'o
ffr

es

Re
m

ise
 d

es
 p

lan
s, 

ex
pli

ca
tio

ns
 su

r p
lac

e

 S
ai

so
n p

lui
es

El
ab

or
at

io
n d

u d
os

sie
r d

’a
pp

el 
d’

of
fre

s

No
mb

re
 d

e 
mo

is

Contrat

Ré
un

io
n d

u C
ab

ine
t, E

ch
an

ge
 d

e 
No

te
s (

E/
N)

, A
cc

or
d 

de
 D

on
 (A

/D
)

Ac
co

rd
 d

e 
co

ns
ult

at
io

n

Conception d’exécution

Et
ud

e 
au

 B
én

in

An
aly

se
 a

u J
ap

on
, c

on
ce

pt
io

n d
ét

ai
llé

e

Dé
po

uil
lem

en
t e

t é
va

lua
tio

n d
es

 so
um

iss
io

ns

Co
ntr

at
 d

e 
Co

ns
tru

cti
on

Travaux

M
ise

 e
n s

er
vic

e,
 ré

gla
ge

, li
vra

iso
n d

'in
sp

ec
tio

n

Co
ns

tru
cti

on
 d

e 
pi

pe
lin

es

Co
ns

tru
cti

on
 d

'in
sta

lla
tio

ns

Co
ns

tru
cti

on
 d

'in
sta

lla
tio

ns

Co
ns

tru
cti

on
 d

e 
pi

pe
lin

es

Ac
qu

isi
tio

n e
t T

ra
ns

po
rt 

de
s m

at
ér

ia
ux

 e
t é

qu
ip

em
en

ts

Sa
ké

té

Tr
av

au
x p

ré
pa

ra
to

ire
s /

 T
ra

va
ux

 te
m

po
ra

ire
s

M
ise

 e
n s

er
vic

e,
 ré

gla
ge

, li
vra

iso
n d

'in
sp

ec
tio

n

M
ise

 e
n s

er
vic

e,
 ré

gla
ge

, li
vra

iso
n d

'in
sp

ec
tio

n

Co
ns

tru
cti

on
 d

'in
sta

lla
tio

ns

Tr
av

au
x p

ré
pa

ra
to

ire
s /

 T
ra

va
ux

 te
m

po
ra

ire
s

Tr
an

ch
e 1

Tr
an

ch
e 2

Tr
an

ch
e 3

Tr
an

ch
e 4

Ré
un

ion
)

Ré
un

ion
)

(E/
N)(

A/D
)

(E/
N)(

A/D
)

(Ac
co

rd 
po

ur 
le 

co
nc

ep
t d

éta
illé

)
(Ac

co
rd 

de
 co

ns
ulta

tio
n p

ou
r le

s tr
av

au
x)

(Co
ntr

at 
de

 Co
ns

tru
ctio

n)

A9-21



Annexe 10 Liste de contrôle environnemental

Catégorie Points à contrôler Principaux points à vérifier
Oui: O
Non: N

Mesures concrètes à prendre (Raisons ou 
fondements de choix, mesures d’atténuation 

etc.)

1 Perm
is et autorisations, explications

(1) EIE et permis
environnementaux

(a) Les rapports d'EIE ont-ils été
achevés ?

(b) Les rapports d'EIE ont-ils été
approuvés par les autorités du pays
partenaire ?

(c) Les rapports d'EIE ont-ils été
approuvés sans condition ? Si leur
approbation était conditionnelle, les
conditions requises sont-elles
remplies ?

(d) Outre ces approbations, les autres
permis environnementaux requis ont-
ils été obtenus auprès des autorités
compétentes du Bénin ?

(a) N
(b) N
(c) -
(d) -

(a) Les rapports d’EIE seront établis par la
SONEB, l’organisme d’exécution du
Projet, et approuvés au cours de la
conception détaillée, et la SONEB
prendra en charge des formalités
administratives à cet effet.

(b) Rapport d’EIE non soumis
(c) Rapport d’EIE non soumis
(d) Aucun permis environnemental n'est

requis en dehors de l'EIE.

(2) Explications
aux parties
prenantes locales

(a) La nature du projet et les impacts
potentiels sont-ils suffisamment
expliqués aux parties prenantes
locales sur la base de procédures
appropriées, y compris la
communication d'informations ? La
compréhension des parties prenantes
locales est-elle obtenue ?

(b) Les commentaires émanant de la
population locale ont-ils été pris en
compte dans la planification du
projet ?

(a) O
(b) O

(a) La réunion des parties prenantes locales
a été tenue en décembre 2019 et la
réunion des habitants concernant
l’acquisition des terrains en juin 2020
permettant ainsi d’acquérir une
compréhension des résidents locaux.

(b) Les mesures sont en train d’être prises
en tenant compte des avis émis lors de
la réunion des parties prenantes locales
et de la réunion des habitants.

(3) Examen des
alternatives

(a) Des plans alternatifs du projet ont-ils
été examinés (y compris l'examen des
aspects environnementaux et
sociaux) ?

(a) O (a) L’étude comparative de 3 plans
alternatifs, option zéro y compris, a été
effectuée.

2 M
esures antipollution

(1) Qualité de l'air

(a) Est-il possible que les installations de
stockage de chlore de désinfection et
les installations d’injection de chlore
provoquent une pollution de l’air ?

(b) La teneur en chlore dans
l’environnement de travail est-elle
conformes aux normes de sécurité au
travail du Bénin ?

(a) N
(b) O

(a) Ces installations de stockage n’utilisent
pas de chlore gazeux comme
désinfectant, mais de la poudre
blanchissante (hypochlorite de sodium), 
elles n’émettent donc pas de chlore
gazeux. De plus, les installations de
stockage et d’injection sont installées et
gérées à l'intérieur, aucune pollution
atmosphérique n'est générée par ces
installations.

(b) Le désinfectant actuellement utilisé par
la SONEB sera également utilisé dans le 
Projet, et la gestion de la sécurité sera
assurée conformément aux règles
d’opération de la SONEB.

(2) Qualité de
l'eau

(a) Les paramètres MES, DBO, DCO, pH,
etc. dans les eaux usées générés par la

(a) - (a) Étant donné que le Projet a recours aux
forages comme source d’eau et à la
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mise en service des installations sont-
ils conformes aux normes de rejet 
d’effluents du Bénin?

désinfection uniquement comme 
traitement, aucun effluent n’est généré 
par la mise en service des installations.

(3) Gestion des 
déchets

(a) Les déchets solides tels que boues 
produites par la mise en service des 
installations sont-ils traités et rejetés 
adéquatement conformément aux 
normes béninoises ? 

(a) - (a) Étant donné que le Projet a recours aux 
forages comme source d’eau et à la 
désinfection uniquement comme 
traitement, aucuns déchets solides tels 
que boues ne sont générés par la mise en 
service des installations.

(4) Bruits et 
vibrations

(a) Les bruits et les vibrations des 
installations de pompage etc. sont-ils 
conformes aux normes béninoises ?

(a) O (a) Les installations de pompage étant 
placées à l’intérieur, les bruits et les 
vibrations au cours du fonctionnement 
des installations sont conformes aux 
normes béninoises.

(5) Affaissement 
de terrain

(a) En cas d'extraction d'importants 
volumes d'eaux souterraines, y a-t-il 
un risque d'affaissement de terrain ?

(a) N (a) Les essais de pompage aux nouveaux 
forages de source n’ont pas montré de 
baisse du niveau d’eau souterraine dans 
le cadre du prélèvement d'eau prévu, ce 
qui a montré que la nappe phréatique est 
stable. Il n’y a pas de risque 
d’affaissement de terrain suite au 
pompage de l’eau souterraine.

3 Environnem
ent naturel

(1) Zones 
protégées

(a) Le site du projet est-il situé dans des 
zones protégées par les lois du pays 
ou par des conventions 
internationales ? Le projet peut-il 
affecter ces zones protégées ?

(a) N (a) Le site du présent projet est inclus dans 
la zone protégée de la Convention de 
Ramsar, mais pas adjacent à la zone 
centrale, et n’enfreint pas la Convention 
de Ramsar ni les lois du Bénin.

(2) Écosystème

(a) Le site du projet comprend-il des 
forêts primaires, des forêts tropicales 
naturelles, des habitats écologiques 
de valeur (récifs coralliens, 
marécages à palétuviers, marais 
maritime, etc.) ?

(b) Le site du projet comprend-il des 
habitats de valeur protégés par les lois 
du pays ou par des conventions 
internationales ?

(c) Si des impacts importants sur 
l'écosystème sont attendus, des 
mesures appropriées peuvent-elles 
être prises pour réduire ces impacts ?

(d) Le pompage d’eau (eau de surface, eau 
souterraine) du Projet aurait-il un 
impact sur l’environnement aquatique 
tel que rivières ? Des mesures seront-
elles prises pour réduire l’influence sur 
la vie aquatique ?

(a) N 
(b) N 
(c) N/- 
(d) N/- 

(a) Le site du Projet n’inclut pas des zones 
telles que celles indiquées à gauche.

(b) Le site du Projet n’inclut pas des zones 
telles que celles indiquées à gauche.

(c) Le site du Projet étant urbain, un impact 
majeur sur l’écosystème n’est pas 
prévu.

(d) Le pompage d’eau souterraine des 
nouveaux forages de source n’aura pas 
d’impact sur les zones aquatiques 
existantes telles que rivières ni sur la vie 
aquatique.

(3) Hydrologie

(a) Le pompage d’eau du Projet (eau de 
surface, eau souterraine) aurait-il un 
impact négatif sur le débit des eaux de 
surface et de l’eau souterraine ? 

(a) N (a) Les nouveaux forages capteront sur des 
nappes phréatiques à réserve d’eau 
importante en circulation, et 
n’influeront pas sur le débit de l’eau 
souterraine.
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4
Environnem

ent social

(1) Réinstallation

(a) La mise en œuvre du projet implique-
t-elle une réinstallation forcée ? Si 
oui, des efforts sont-ils entrepris pour 
atténuer les impacts de la 
réinstallation ?

(b) Des explications appropriées sur la 
réinstallation et l'indemnisation sont-
elles fournies aux personnes 
déplacées avant la réinstallation ?

(c) La réinstallation fait-elle l'objet d'une 
étude, et un plan de réinstallation, 
comprenant une indemnisation juste 
et le rétablissement de la base 
économique des personnes déplacées, 
est-il établi ?

(d) Le paiement des indemnités a-t-il lieu 
avant la réinstallation ?

(e) Les principes relatifs au versement 
des indemnités sont-ils mentionnés 
par écrit ?

(f) Le plan de réinstallation accorde-t-il 
une attention particulière aux groupes 
ou aux personnes vulnérables, 
comprenant les femmes, les enfants, 
les personnes âgées, les personnes 
vivant dans la pauvreté, les minorités 
ethniques et les populations 
autochtones ?

(g) L'accord des personnes déplacées est-
il obtenu avant la réinstallation ?

(h) Existe-t-il un cadre organisationnel 
pour bien mettre en œuvre la 
réinstallation ? Les capacités de mise 
en œuvre et les moyens financiers 
sont-ils assurés ?

(i) Un suivi des impacts de la 
réinstallation est-il prévu ?

(j) Une structure de gestion des 
réclamations a-t-elle été mise en 
place ?

(a) N/O
(b) O 
(c) O 
(d) O 
(e) O 
(f) O 
(g) O 
(h) O 
(i) O 
(j) O 

(a) Il n’y aura pas de réinstallation 
involontaire des habitants, mais une 
acquisition de terrains. Des terrains 
publics seront autant que possible 
sélectionnés comme terrains de 
construction, et l’acquisition de terrains 
privés (terres agricoles) sera maintenue 
minimale.

(b) Des explications concernant 
l’indemnisation et les mesures de 
soutien au rétablissement pour les terres 
acquises ont été données aux réunions 
des habitants.

(c) Un recensement a été réalisé, et les 
personnes ayant droit à une indemnité 
pour l’acquisition de terrains ont été 
identifiées. Un plan d’acquisition des 
terres incluant l’indemnisation pour 
l’acquisition de terrains et le contenu 
des mesures de soutien au 
rétablissement a été établi.

(d) Il est défini dans le plan d’acquisition 
des terres que le paiement de 
l’indemnité sera fait avant l’acquisition 
des terrains du projet.

(e) Les principes à suivre pour 
l’indemnisation sont définis dans le plan 
d’acquisition des terres.

(f) Les personnes vivant en contexte de 
vulnérabilité sociale sont prises en
compte dans le plan de réinstallation 
simplifié.

(g) Il est prévu d’obtenir l’accord des 
personnes affectées avant l’acquisition 
des terrains pour le Projet.

(h) L’acquisition des terrains sera effectuée 
par le comité d’indemnisation établi par 
la SONEB et la mairie, et les mesures 
budgétaires nécessaires seront prises.

(i) Un programme de suivi est établi dans 
le plan d’acquisition des terres. 

(j) Un mécanisme de gestion des 
réclamations est mis en place dans le 
plan d’acquisition des terres.

(2) Conditions de
vie et de 
subsistance

(a) Le projet peut-il avoir un impact 
négatif sur la vie des populations 
locales ? Des mesures appropriées 
sont-elles envisagées pour réduire cet 
impact, si nécessaire?

(b) Le captage des eaux (eaux de surface 
et eaux souterraines) par le projet 
peut-il avoir un impact négatif sur 

(a) N/- 
(b) N 

(a) Le Projet aura pour impact positif 
l’accès à l’eau potable et l’amélioration 
des conditions d’hygiène de beaucoup 
des habitants.

(b) Les essais de pompage des nouveaux 
forages de source ont permis de vérifier 
que le captage des eaux par les 
nouveaux forages n’influait pas sur les 
forages actuels avoisinants.
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l'utilisation de l'eau et l’exploitation 
des plans d’eau actuelles ? 

(3) Patrimoine
culturel

(a) Le projet peut-il endommager des 
sites du patrimoine archéologique, 
historique, culturel ou religieux ? Des 
mesures sont-elles envisagées pour 
protéger ces sites en conformité avec 
les lois du pays ?

(a) N (a) Aucun patrimoine culturel enregistré 
n’est inclus dans la portée d’influence 
du projet.

(4) Paysage

(a) Le projet peut-il avoir un impact 
négatif sur le paysage nécessitant une 
prise en compte particulière ? Les 
mesures nécessaires sont-elles 
prises ?

(a) N/- (a) Il est prévu de construire des châteaux 
d’eau, mais comme il n’y a eu pas de 
réclamations des habitants concernant 
les châteaux d’eau de la SONEB 
actuels, il ne devrait pas y avoir 
d’impact négatif.

(5) Minorités 
ethniques et 
populations 
autochtones

(a) Des moyens de réduire les impacts sur 
la culture et le mode de vie des 
minorités ethniques et des 
populations autochtones du pays sont-
ils envisagés ?

(b) Le projet respecte-t-il les droits des 
minorités ethniques et des 
populations autochtones sur les terres 
et les ressources ?

(a) - 
(b) - 

(a) Il n’y a pas de minorités ethniques et de 
populations autochtones sur la portée 
d’influence du projet.

(b) Idem

(6) Conditions de 
travail

(a) Le cadre juridique en vigueur dans le 
pays relatif aux conditions de travail 
est-il respecté lors de la mise en 
œuvre du projet ?

(b) Des mesures appropriées sont-elles 
prévues et mises en place pour la 
sécurité des personnes travaillant sur 
le projet, notamment l'installation 
d'équipements de protection visant à 
prévenir les accidents industriels ou la 
gestion de matières dangereuses ?

(c) Des mesures appropriées sont-elles 
prévues et mises en place pour 
l'élaboration d'un programme de santé 
et de sécurité, ou des formations à la 
sécurité destinées à la main d'œuvre 
(sécurité routière, santé publique, 
etc.) ?

(d) Des mesures appropriées sont-elles 
prises pour s'assurer que le personnel 
de gardiennage impliqué dans le 
projet ne porte pas atteinte à la 
sécurité des personnes travaillant sur 
le projet ou de la population locale?

(a) O 
(b) O 
(c) O 
(d) O 

(a) L’environnement de travail sera assuré 
conformément aux règlements sur la 
sécurité du Bénin.

(b) Idem
(c) La formation à la sécurité et 

l’encadrement sanitaire pour les travaux 
de construction sont prévues dans le 
cadre des mesures d’atténuation du plan 
de gestion de l’environnement.

(d) L’affectation de personnel de 
gardiennage sur le site des travaux est 
prévue dans le cadre des mesures 
d’atténuation du plan de gestion de 
l’environnement.
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5 A
utres

(1) Impacts 
pendant
la mise en œuvre 
du
projet

(a) Des mesures appropriées sont-elles 
envisagées pour réduire les impacts 
pendant les travaux (bruits, 
vibrations, turbidité de l'eau, 
poussières, gaz d'échappement, 
déchets, etc.) ?

(b) Les travaux peuvent-ils avoir un 
impact négatif sur l'environnement 
naturel (écosystème) ? Des mesures 
appropriées sont-elles envisagées 
pour réduire cet impact ?

(c) Les travaux peuvent-ils avoir un 
impact négatif sur l'environnement 
social ? Des mesures appropriées 
sont-elles envisagées pour réduire ces 
impacts ?

(d) Les travaux provoqueront-ils des 
encombrements, et des mesures 
appropriées sont-elles envisagées pour 
réduire ces impacts ?

(a) O 
(b) N/- 
(c) N/-
(d) O 

(a) Des mesures d’atténuation sont définies 
et prévues dans le plan de gestion de 
l’environnement pour l’atténuation des 
impacts.

(b) Des travaux influant sur l’écosystème 
ne sont pas prévus sur la portée d’impact 
du projet.

(c) Des coupures d’eau sont possibles dans 
les zones concernées au moment des 
tests de débit d’eau dans les 
canalisations, mais leur impact sera 
atténué par des communications 
préalables faites aux habitants.

(d) Il y aura des limitations de la circulation 
tels que passage dans un sens, lors des 
travaux d’enterrement des canalisations 
prévus le long des routes publiques, 
mais les préposés à la circulation 
affectés sur place devraient atténuer leur 
impact.

(2) Suivi

(a) Le promoteur du projet élabore-t-il et 
met-il en œuvre un programme de 
suivi pour les points à contrôler 
précités susceptibles d'avoir un 
impact ?

(b) De quelle façon les différents points, 
méthodes et fréquences de suivi que 
comporte ce programme sont-ils 
retenus ?

(c) Le promoteur du projet établit-il un 
cadre de suivi approprié (notamment 
organisation, personnel, équipement, 
budget et durabilités de ces 
éléments) ?

(d) La soumission des rapports de suivi 
du promoteur du projet aux autorités 
administratives, notamment la 
méthode et la fréquence, est-elle 
réglementée ?

(a) O 
(b) - 
(c) O 
(d) - 

(a) La SONEB, qui est le promoteur du 
Projet, prévoit le suivi conformément au 
programme de suivi du plan de gestion 
de l’environnement.

(b) Les points à contrôler, les méthodes et 
les fréquences de suivi sont définis dans 
le programme de suivi.

(c) Le système d’exécution est défini dans 
le programme de suivi. Les frais de suivi 
pendant les travaux sont inclus dans le 
coût du Projet, et les frais de suivi après 
mise en service sont couverts par un 
budget de la SONEB.

(d) Des instructions pour les éléments 
additionnels seront données lors de 
l’approbation de l’EIE, et la partie projet 
respectera ces éléments additionnels.

6 Points à considérer

Consultation 
d'autres listes de 
contrôle 
environnemental

(a) Si nécessaire, il faudra également 
évaluer les points correspondant à 
cette question sur la liste de contrôle 
relative aux barrages et cours d’eau.

(a) - (a) L’aménagement de barrages et cours 
d’eau n’est pas prévu dans le Projet.

Précautions 
d’utilisation
de la liste de 
contrôle 
environnemental

(a) Si nécessaire, il faudra également 
vérifier l'impact sur les problèmes 
environnementaux dépassant les 
frontières nationales ou les problèmes 
mondiaux (notamment pour les 
projets susceptibles de contenir des 
éléments en rapport avec les 
problèmes de gestion transfrontalière 
des déchets, les pluies acides, la 

(a) - (a) Ce projet n’est pas d’une échelle 
susceptible d’avoir un impact mondial.
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destruction de la couche d'ozone ou le 
réchauffement climatique)
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

1:  Description du projet 
 
1-1 Objectif du Projet  
 
L’objectif de ce projet est de développer de nouvelles sources d’eau par exploitation des eaux 
souterraines et de construire des ouvrages hydrauliques tels que châteaux d’eau et canalisations 
de transport et de distribution d’eau dans des zones urbaines des départements du Couffo et du 
Plateau, afin d’augmenter le volume d’eau potable desservi dans la zone concernée, voire de 
contribuer à réduire le nombre de malades souffrant de maladies liées à l’eau dans cette zone et 
à l’amélioration du cadre de vie des habitants, et de réduire la corvée de l’eau. 

 
1-2 Nécessité du projet et sa priorité  

- Objectifs de niveau supérieur auxquels le projet peut contribuer (politiques et 
stratégies nationales/régionales/sectorielles) 

- Situation des groupes cibles auxquels le projet va s'adresser 
 
La République du Bénin, qui a déclaré « l’amélioration de l’accès à l’eau potable » comme défi 
majeur dans son plan de développement national « Stratégie de croissance pour la réduction de 
la pauvreté 2011-2015 », poursuit ses efforts afin d’améliorer le taux d’accès à l’eau potable. De 
plus, en 2016, le gouvernement béninois a défini le Programme d’Action du Gouvernement 
2016-2021 (repris ci-dessous par le « PAG ») dont l’un des objectifs principaux est d’assurer 
l’accès à l’eau potable à 2.500.000 habitants en milieu rural et 2.700.000 habitants en milieu 
urbain d’ici 2021, et promeut l’aménagement des ouvrages hydrauliques dans l’ensemble du 
pays. Le taux d’accès à l’eau potable dans les départements de Couffo et du Plateau est 
respectivement de 70,1% et 60,4% (2016, Société Nationale des Eaux du Bénin), ce qui 
correspond à un niveau relativement bas par rapport à la moyenne nationale. En particulier, les 
conditions d’accès à l’eau potable dans les centres urbains de ces deux départements se sont 
dégradées parce que les besoins en eau ont augmenté avec l’accroissement de la population 
urbaine ces dernières années. Par ailleurs, les sources d’eau de substitution telles que puits et 
impluviums, etc. sont à l’origine de maladies liées à l’eau, et l’annuaire des statistiques 
sanitaires (2016) de l’Institut National de la Statistique et de l’Analyse Économique (ci-après 
repris par « l’INSAE ») montre que les cas de consultation d’établissements médicaux pour la 
diarrhée sont parmi les plus nombreux pour les enfants en bas âge au-dessous de 5 ans. 

 
1-3 Efficacités et indicateurs 
 
Indicateurs quantitatifs pour mesurer la réalisation des objectifs du projet 

Indicateurs Initial (Année 2018) 
Cible (Année 2027) 

(3 ans après l’achèvement du 
projet) 

Volume d’alimentation en eau potable 
moyen par jour (m3/jour) (Couffo) 855 5,051 

- dito -  (Plateau) 284 1,151 
Population desservie (pers.) (Couffo) 33,170 107,325 
- dito -  (Plateau) 11,010 24,448 
Indicateurs qualitatifs pour mesurer la réalisation des objectifs du projet 

Par ailleurs, les effets suivants sont escomptés. 
Réduction du nombre de patients souffrant de maladies d’origine hydrique (diarrhée). 
Réduction du temps requis pour la corvée de l’eau dans les familles (temps d’attente y 
compris) 
Amélioration des conditions d’écoulement de l’eau dans le système existant 
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

 

2:  Exécution du projet
 
2-1 Localisation 

 
2-2 Étendue des Travaux 

Composantes 
 

Plan d’origine 
(proposé dans la conception sommaire) 

Plan actuel 
 

Forage, station de 
pompage relais, château 
d’eau, canalisations de 
transport et de 
distribution de l’eau, 
réhabilitation des 
châteaux d’eau et 
forages existants 

5 villes au total : 4 villes dans le 
département du Couffo (Aplahoué, 
Azovè, Djakotomey, et Dogbo) et 1 ville 
dans le département du Plateau (Sakété) 

3 systèmes AEP au total: système 
d’Aplahoué-Azovè-Djakotomey, système 
de Dogbo, et système de Sakété

 

Composantes 
 

Plan d’origine * 
(proposé dans la conception 

sommaire) 

Plan actuel * 
 

1. Système AEP d’Aplahoué-Azovè-Djakotomey (Département du Couffo)
(1) Forage 3 emplacements 
(2) Station de pompage relais 1 emplacement 
(3) Château d’eau 4 châteaux (1 à Aplahoué, 2 à 

Azovè, et 1 à Djakotomey) 
(4) Château d’eau (réhabilitation) 2 châteaux (1 à Azovè et 1 à 

Djakotomey) à réhabiliter 
(5) Canalisation de transport de 

l’eau 
27,2 km 

(6) Canalisation de distribution de 
l’eau 

64,4 km 

  
2. Système AEP de Dogbo (Département du Couffo)
(1) Forage 1 emplacement  
(2) Forage (Renouvellement du 

bâtiment administratif existant)  
1 emplacement  

(3) Château d’eau 1 château  
(4) Château d’eau (réhabilitation) 1 château à réhabiliter  
(5) Canalisation de transport de 

l’eau 
7,7 km  

(6) Canalisation de distribution de 
l’eau 

23,3 km  

   
3. Système AEP de Sakété (Département du Plateau)
(1) Forage 2 emplacements  
(2) Château d’eau 1 château  
(3) Château d’eau (réhabilitation) 1 château à réhabiliter  
(4) Canalisation de transport de 

l’eau 
2,2 km  

(5) Canalisation de distribution de 
l’eau 

14,9 km  

   
4. Service de consultation 1 ensemble  
5. Composante soft 1 ensemble  

A11-3



 
A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

Raison(s) de changement, si il y a lieu 
(RSP) 
 
 
 

 
 
2-3 Calendrier d’exécution 

Tâches à faire 

Plan d’origine 

Plan actuel (proposé dans la 
conception sommaire) 

(au moment de la 
signature de l’Accord 

de Don) 

Conception détaillée De mars 2021 à février 
2022   

Construction et 
supervision 

De mars 2022 à  
Octobre 2024   

    
 
Raisons de changements de calendrier, et leurs répercussions sur le projet 
(RSP) 
 
 
 

 
 
2-4 Mesures à prendre par chaque gouvernement  

2-4-1 Progression des obligations spécifiques  
Voir la pièce jointe 2. 

 
2-4-2 Activités 

 Voir la pièce jointe 3. 
 

2-4-3 Rapport sur le “Record of Discussions”(RD) 
 Voir la pièce jointe 11. 
 
 
2-5 Coût du projet 
 

2-5-1 Comparaison entre le coût initialement prévu et le coût actuel pris en charge par le  
Gouvernement du Japon (Confidentiel jusqu'à l'adjudication) 

Composantes Coût 
(Million de Yens) 

Plan d’origine 
(proposé dans la conception 

sommaire) 

Plan actuel 
(en cas de modification) 

Plan 
d’origine1),2) 

(proposé dans la 
conception 
sommaire) 

Plan actuel 

    
    

Total   
Note:  1) Date d’estimation:   

2) Taux de change:  
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

2-5-2 Coût initialement prévu et coût actuel pris en charge par le gouvernement du Benin 
Composantes Coût 

(1.000 millions de FCFA) 
Plan d’origine 

(proposé dans la conception sommaire) 
Plan actuel 

(en cas de 
modification) 

Plan 
d’origine1),2) 

(proposé dans la 
conception 
sommaire) 

Plan 
actuel 

Frais liés à l’acquisition des terrains  20  

Droits, impôts et taxes  15  

Commission d’ouverture de compte bancaire pour 
l’Arrangement bancaire (AB) et l’Autorisation de 
paiement (AP) 

 
3 

 

Frais de demande des permis nécessaires aux 
travaux et commissions liées à leur obtention 

 32 
 

Frais d’élimination des déchets et de déplacement 
des objets enterrés 

 108 
 

Frais des travaux de raccordement au réseau 
électrique national et d’installation de 
transformateurs 

 
81 

 

Frais d’installation des clôtures et portails  30  

Frais d’EIE au Bénin  12  

Frais nécessaires pour les homologues pendant la 
mise en œuvre du Projet 

 201  

Note:  1) Date d’estimation:  janvier 2020 
2) Taux de change: 1 euro = 121,82 yens, 1 FCFA =0,1857 yens 

 
S’il y a un écart important entre le montant initialement prévu et le montant actuel, indiquez la 
(les) raison(s), les mesures d’amélioration prises et leurs résultats 
(RSP) 
 
 
 

 
2-6 Organisation de mise en œuvre 

- Son rôle, situation financière, capacité, recouvrement des coûts etc., 
- Organigramme incluant le service en charge de l’exécution et le nombre d’employés 

Plan d’origine (au moment de la conception sommaire) 
Nom: Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB) 
Rôle:  
Situation financière:  
Arrangement institutionnel et organisationnel (organigramme):  
Ressources humaines (nombre et compétences du personnel):  
Actuel (RSP) 
 
 
 

 
 
2-7 Impacts environnemental et social 
- Les résultats du suivi environnemental basé sur l'annexe 5 (conformément au Calendrier 4 
de l'Accord de Don). 
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

 - Les résultats du suivi social basé sur l'annexe 5 (conformément au Calendrier 4 de l'Accord 
de Don). 
- Divulgation des informations relatives aux résultats du suivi environnemental et social aux 
parties prenantes locales (le cas échéant). 

 
 

3: Opération et Maintenance (O&M)  
 
3-1 Gestion de l’O&M 

- Plan d’opération et de maintenance (nombre et compétences du personnel de la 
division ou de la section responsable, disponibilité des manuels et des directives, 
disponibilité des pièces de rechange, etc.) 
 

Plan d’origine (au moment de la conception sommaire) 

Les installations d’alimentation en eau potable objets du présent projet sont actuellement 
exploitées, gérées et entretenues par les différentes directions départementales (régionales) de la 
SONEB, et ce système sera maintenu après l’achèvement du Projet. Les divisions de chaque ville 
de la SONEB assurent la conduite des installations d’alimentation en eau potable et les différents 
relevés. Quant à la réparation des pannes d’installations, elle est gérée par un système de partage 
de travail entre différents services selon l’importance et le niveau technique requis de la panne. : 
les appareils liés aux branchements individuels sont à gérer par les divisions de chaque ville, les 
tuyaux de transport/distribution de l’eau sont à réparer par une agence de département, et les 
équipements mécaniques/électriques sont à entretenir par les directions régionales. La réparation 
des canalisations est effectuée sous gestion directe de la SONEB, et confiée à une entreprise 
extérieure si les réparations sont nombreuses. 

Système d'exploitation et de gestion et maintenance des installations d'eau de la SONEB 
SONEB Direction Régionale Agence du 

Département 
Division de chaque 

ville 
Forages et installations 
de pompage 

Réparation des 
équipements mécaniques et 
électriques 

Gestion des relevés 
d’opérations 

Conduite des 
installations, relevés 

Canalisations Gestion des installations, 
planification 

Réhabilitation 
(commande à 
l’extérieur y compris) 

Patrouille 

Appareils liés aux 
branchements individuels 

Conservation des 
équipements liés aux 
compteurs 

 
Travaux de 
raccordement 
(commande à 
l’extérieur), réparation 

Analyse de l’eau Prélèvement d’eau, analyse   
Relevage des compteurs, 
facturation Émission des factures 

Relevés d’eau, 
distribution des 
factures 

 

Réception des frais d’eau 
et des réclamations 

Gestion du registre des 
abonnés  

Réception aux 
guichets, envoi au 
siège 

 

Actuel: (RSP) 
 
 
 

 
3-2 Coût et budget de l’O&M 

- Le coût annuel de l’O&M pendant l’exécution du projet, le coût connu 
jusqu’aujourd’hui, le budget annuel pour l’O&M 
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

Plan d’origine (au moment de la conception sommaire) 

Le Tableau ci-dessous indique les frais annuels requis pour l’exploitation et la gestion/maintenance 
des installations d’eau ciblées par le présent projet et les recettes provenant des revenus des frais 
d'exploitation des installations concernées. La SONEB est financièrement rentable chaque année 
et peut se charger des frais d’entretien sans aucun problème, et les installations construites ou 
aménagées dans le cadre du présent projet seront correctement entretenues par la SONEB. 
 

Frais d’opération et de maintenances (O & M) des installations et revenu des frais d’eau 

Élément 
Frais annuels (FCFA) 

Aplahoué-Azovè 
-Djakotomey Dogbo Sakété 

Frais de personnel 9,000,000 9,000,000 9,000,000 
Frais d’électricité   122,616,000 24,227,000 17,366,000 
Frais de carburant diesel 60,249,000 9,061,000 7,347,000 
Frais d’agents chlorés 20,566,000 7,451,000 6,387,500 
Neutralisant 1,111,000 402,000 649,000 
Frais de réparation, articles de réserve 53,892,000 11,683,000 2,049,000 
Autres frais 13,371,000 3,091,000 2,139,000 
Total Frais O & M 280,805,000 64,915,000 44,937,000 
Revenu des frais d’eau 361,820,000 104,719,000 122,462,000 

 

Actuel: (RSP) 
 
 
 

 
 

4: Risques potentiels et mesures de mitigation 
 

- Les risques potentiels qui peuvent affecter la mise en œuvre du projet, la réalisation 
des objectifs, la durabilité 

- Mesures de mitigation correspondant aux risques potentiels 
 
Évaluation des risques potentiels (au moment de la conception sommaire) 

Risques potentiels du projet Évaluation: 
1. Déchets produits pendant la 

construction 
Probabilité: Élevé/Moyen/Faible 
Impact: Élevé/Moyen/Faible 
Analyses de probabilité et d’impact: Élevé/Moyen/Faible 
Les sols excavés et les déchets de construction provenant 
de la pose de canalisations devraient être générés en tant 
que déchets issus des travaux de construction. Ces sols 
excavés pouvant être réutilisés pour remblayage après la 
pose de la canalisation, l’impact des sols excavés devra 
être atténué par cette réutilisation. 
Mesures de mitigation: 
Réutilisation de la terre excavée, traitement adapté des 
déchets 
Action durant la mise en œuvre: 
Mise en œuvre et suivi des mesures de mitigation 
 
Plan d’urgence (éventuellement): 
 
 

2. Impact sur les services 
d'infrastructure sociale 

Probabilité: Élevé/Moyen/Faible 
Impact: Élevé/Moyen/Faible 
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

pendant la construction Analyses de probabilité et d’impact: Élevé/Moyen/Faible 
L’augmentation des véhicules des travaux aura un 
impact temporaire sur l’infrastructure, telle que la 
circulation locale. Et lors du raccordement des 
installations existantes et des nouvelles installations, 
une coupure d’eau temporaire est prévue. 
Mesures de mitigation: 

Affectation de préposés à la circulation et la sécurité 
Information préalable auprès des habitants à des 
coupures d’eau 

Action durant la mise en œuvre: 
Mise en œuvre et suivi des mesures de mitigation 
 
Plan d’urgence (éventuellement): 
 
 

3. Survenance d'accidents 
pendant la construction 

Probabilité: Élevé/Moyen/Faible 
Impact: Élevé/Moyen/Faible 
Analyses de probabilité et d’impact: Élevé/Moyen/Faible 
Les risques d’accidents augmenteront avec le 
fonctionnement des engins de construction et la 
circulation des véhicules des travaux, etc. 
Mesures de mitigation: 

Établissement d'un calendrier approprié pour les 
véhicules 
Maintenance et inspection périodique des engins de 
construction 
Respect des règles de la circulation 

Action durant la mise en œuvre: 
Mise en œuvre et suivi des mesures de mitigation 
 
Plan d’urgence (éventuellement): 
 
 

Situation actuelle et contre-mesures 
(RSP) 
 
 
 
 
 

5: Plan d'évaluation et de suivi (après l'achèvement des travaux) 
 
5-1 Évaluation générale 
Décrivez votre évaluation générale sur le projet  
 
 
 

 
5-2 Leçons tirées et recommandations 
Veuillez décrire les leçons tirées de l’expérience du projet, qui pourraient être exploitées dans le 
cadre de l’assistance future ou des projets similaires, et des recommandations qui pourraient être 
utiles pour réaliser les effets et l’ impact attendus du projet, et pour assurer sa durabilité.  
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

 
 
 

 
5-3 Plan de suivi relatif aux indicateurs pour la post-évaluation 
Veuillez décrire les méthodes de suivi, la (les) section(s) ou le (les) département(s) en charge du 
suivi, la fréquence, et la durée du suivi des indicateurs mentionnés à l’alinéa 1-3 
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A/D No. XXXXXXX 

RSP établi le Jour/Mois/Année 
 

Annexes 
 
1 Carte de localisation des sites du Projet 
2 Obligations spécifiques du bénéficiaire qui ne seront pas financées par la Coopération 

financière non remboursable 
3 Rapport mensuel soumis par le Consultant 
Annexe - Photocopie du rapport d'avancement du contractant (le cas échéant) 

- Liste des membres consultants 
- Liste du personnel principal du contractant 

4 Liste de contrôle pour le Contrat (y compris le registre des modifications du contrat/de 
l'accord et le calendrier des paiements 

5 Formulaire de suivi environnemental / Formulaire de suivi social 
6 Fiche de suivi sur le prix des matériaux spécifiés (Trimestriel) 
7 Rapport sur la proportion d’acquisition (pays bénéficiaire, Japon et pays tiers) (PMR (final) 

uniquement) 
8 Photos (par style JPEG sur CD-R) (PMR (final) uniquement) 
9 Liste des équipements (PMR (final) uniquement) 
10. Dessins (PMR (final) uniquement) 
11. Rapport sur le compte rendu de la discussion (RD) (après le projet) 
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Annexe-12  Liste des documents collectés

No. Documents Format Organisme d'émission

Politique de développement, Stratégie du secteur de l'eau

1 Plan-National-Développement 2018-2025 PDF Ministre d’État chargé 

du Plan et du 

Développement

2 PROGRAMME DE CROISSANCE POUR LE DEVELOPMENT 

DURABLE 2018-2021

PDF

3 RAPPORT D’EXECUTIONDU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 

DE L’ENTREPRISE 2017-2021 (EXERCICE 2019)  

PDF SONEB

4 REVUE SECTORIELLE EAUX ET ASSAINISSEMENT, GESTIONS 

2018

PPT SONEB

Considération environnementale et sociale

5 LOI N° 1998-030 SUR L'ENVIRONNEMENT DU BENIN PDF Gouvernement du Bénin

6 GUIDE GENERAL DE REALISATION D'UNE ETUDE D'IMPACT SUR 

L'ENVIRONNEMENT

PDF ABE 

7 GUIDE SECTORIEL D'ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

DES PROJETS D'ADDUCTION D'EAU

PDF ABE 

8 MAP OF SITE RAMSAR 1017 PDF ABE 

9 MAP OF SITE RAMSAR 1018 PDF ABE

10 DESCRIPTION DES ZONES MARINE ET COTIERE D’IMPORTANCE 

ECOLOGIQUE OU BIOLOGIQUE (ZIEB) AU SUD-BENIN (2019)  

PDF ABE 

11 CATEGORISATION DES AIRES PROTEGEES DE LA REPUBLIQUE 

DU BENIN SUIVANT LA NOMENCLATURE DE L'UNION MONDIALE 

POUR LA CONSEVATION DE LA NATURE (UICN) (2013)

PDF Ministère du Cadre de 

Vie et du Dévelopment 

Durable (MCVDD)

Changement climatique, SDGs

12 Climate Change Profile : Benin (2018) PDF Gouvernement des 

Pays-Bas

13 CONTRIBUTION NATIONALE VOLONTAIRE A LA MISE EN 

OEUVRE DES ODD AU FORUM POLITIQUE DE HAUT NIVEAU

(2018)

PDF Ministre d’État chargé 

du Plan et du 

Développement

Système fiscal

14 LES REGIMES, D’EXEPTION DE LA MISSION, FISCALE EN 10 

POINTS (2017)

Brochure Ministre de l'Économie 

et des Finances

15 DECRET No 2018-447 Copie Gouvernement du Bénin
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Annexe-13  Documents de l'ABE pour le projet
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MINISTRY OF THE ENVIRONMENT

AND SUSTAINABLE DEVELOPMENT

REPUBLIC OF BENIN

Date: 31 Jan 2020

Subject: A/S Seeking permission to carry out the above-mentioned project in Ramsar sites 1017 and 

1018 in South Benin.

Preparatory Study for the Project to Strengthen Drinking Water Supply Systems in the Couffo and 

Plateau Departments in the Republic of Benin

Reference: VL N° SCI/BN/OD/0043 of 17 January 2019. 

To the Consultant in Chief, 

I acknowledge receipt of your aforementioned correspondence and express my thanks.  

I would like to bring to your attention that the target communes of the said projects, although located 

in the area of Ramsar sites 1017 and 1018, do not constitute fully protected zones and can, therefore, 

host one or other of the two projects mentioned: "project for the supply of drinking water by the 

exploitation of groundwater in the communes of Dassa-Zoumé and Glazoué in the departments of 

Collines", "project for the strengthening of drinking water supply systems in the departments of 

Couffo and Plateau in the Republic of Benin".  

However, according to the provisions of the framework law on the environment in the Republic of 

Benin on the one hand and the areas where the projects are located on the other hand, your projects 

must follow the environmental and social impact study procedure. Thus, with reference to the 

general guide for conducting an Environmental and Social Impact Assessment (ESIA), your projects 

must undergo a thorough ESIA. We are waiting for the ESIA report for assessment, validation and 

issuance of the Environmental Compliance Certificate (ECC) if the proposed subsystems best 

integrate environmental and social concerns. 

Please accept, Dear Consultant in Chief, our sincere consideration. 

François-Corneille KEDOWIDE

Managing Director
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